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L’édito



A



la veille des vacances, le 30 juin 2016 précisément, le Gouvernement wallon et les Partenaires sociaux scellaient devant la presse le «Pacte pour l’Emploi et la Formation» autour de six enjeux fondamentaux : • réorganiser les aides à l’emploi ; • réorganiser les incitants financiers à la formation continue des travailleurs ; • créer un contrat d’insertion pour les jeunes ; • renforcer l’orientation professionnelle tout au long de la vie ; • créer des places de stage pour les apprenants en alternance ; • renforcer les outils à disposition du dialogue social en Wallonie. La mise en œuvre et la concrétisation du Pacte est à présent un point essentiel à l’ordre du jour. A cet effet, le dialogue entre le Gouvernement et les Interlocuteurs sociaux a repris dès la rentrée. Cet exercice, ambitieux certes mais en voie d’aboutissement, montre une fois de plus l’efficacité d’une concertation sociale menée avec conviction par toutes les parties concernées. Il confirme cette volonté-là qui était déjà au cœur d’autres «gros dossiers» comme le Plan Marshall, pour ne citer que celui-là. Cette concertation s’avère particulièrement importante et nécessaire dans un contexte socio-économique spécialement morose : référons-en nous à l’actualité chez Caterpillar ou encore dans le secteur «Assurance», pour ne citer que les deux problèmes qui ont fait la Une de ces dernières semaines. Car c’est d’une réponse structurelle dont la Wallonie a besoin et c’est bien la visée du Gouvernement et des Partenaires sociaux lorsqu’ils se mettent autour de la table.



Jean Pierre Dawance Secrétaire général
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Actualités



Regards sur la Wallonie 2016 L’édition 2016 «Regards sur la Wallonie» est parue fin juin. En un peu plus de 40 pages, cette publication annuelle du CESW propose un portrait synthétique de la situation économique, sociale et environnementale de notre région. Les dernières statistiques disponibles concernant la Wallonie dans les domaines de l’économie, de l’emploi et de la formation, de l’environnement, de la démographie ainsi que des finances publiques sont présentées et commentées.



Quelques éléments et chiffres à retenir de «Regards sur la Wallonie 2016» Economie • Le PIB par habitant de Wallonie est estimé à 23.700 € pour 2014, ce qui représente 14% de moins que la moyenne européenne des 28. L’écart est stable depuis plusieurs années. • En 2015, la Wallonie compte un peu plus de 100.000 sociétés commerciales sur son territoire. Les créations ex nihilo (4.600) ont été plus modérées que les années antérieures ; dans le même temps, un nombre important de faillites (3.000) a été constaté, ce qui pèse sur la création nette d’entreprises. • Les exportations sont en recul (-2,3%) pour les trois premiers trimestres 2015 par rapport aux trimestres correspondants de 2014. • Les investissements des entreprises ont augmenté début 2015; les investissements étrangers sur le sol wallon, en augmentation par rapport à 2014, s’élèvent à 790 millions € en 2015. • Les dépenses de R&D sont en progression depuis 10 ans (2,89% du PIB en 2013 > Belgique (2,42%) > UE28 (2,03%).



Emploi/Formation • Le taux d’emploi (20-64 ans) est de 61,5% en Wallonie en 2015 (67,2% pour l’ensemble de la Belgique). L’emploi intérieur est stable (+ 1.000) en 2014 pour s’établir à 1.216.849 unités, avec des diminutions dans l’industrie et des augmentations dans les services spécialisés, la santé et l’enseignement. • En 2015, la Wallonie compte en moyenne 242.387 demandeurs d’emploi inoccupés, en recul à un an d’écart (-4,6%). Entre 2014 et 2015, le nombre de chômeurs indemnisés se réduit (-12,5%) et s’établit à 174.058 personnes (dont 35.331 ayants droit à des allocations d’insertion sur base des études). • La Wallonie peine à réduire son taux de décrochage scolaire qui s’élevait à 13,1% en 2015 (objectif européen 10%). • 19,2% des Wallons entre 18 et 24 ans ne suivent ni enseignement, ni formation et n’ont pas d’emploi. Ils constituent les NEETS (de l’anglais «Not in Employment, Education or Training») parmi ceux-ci, la moitié environ n’a pas de diplôme du secondaire supérieur.



Environnement • En 2014, les émissions wallonnes de gaz à effet de serre (35,5 millions de tonnes équivalent CO2 ) sont en diminution par rapport à 2013 ; elles sont en recul de 37% par rapport à 1990. • Les émissions wallonnes de particules ont diminué de pratiquement 50% entre 2000 et 2014, avec des diminutions importantes des émissions issues du secteur de l’énergie et de l’industrie. • Fin 2015, la facture moyenne pour 100 m3 d’eau s’élève à 499 €. Le prix augmente plus vite que l’inflation en raison des investissements en matière d’épuration. L’augmentation des prix est tempérée sur la facture par une réduction de la consommation. • En 2014, les ordures ménagères collectées ont diminué de 30 kg/ habitant ; par ailleurs, 89% des déchets industriels sont valorisés (dont 67% sont valorisés en Wallonie).
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Démographie et ménages • Début 2015, la Wallonie compte 3.589.744 habitants, soit une augmentation de 0,4% par rapport à 2014 ; la population wallonne représente 32% de celle du pays. • En 2015, le nombre de permis délivrés pour la construction de logements résidentiels diminue de 4,9%, pour atteindre 11.542. Le prix moyen des maisons d’habitation continue d’augmenter en 2014 et s’élève à près de 150.000 € en Wallonie ; il a quasiment doublé entre 2002 et 2014. • Les statistiques fiscales indiquent que le revenu moyen (déclaré à l’IPP en 2014) par habitant de Wallonie est inférieur de 5,4% à la moyenne belge, l’écart étant relativement stable au fil des années. Les situations sont cependant contrastées entre les provinces wallonnes et entre les arrondissements au sein d’une même province. • En 2015, le nombre de bénéficiaires du revenu d’intégration sociale (RIS) est de 55.902 en Wallonie, soit une augmentation de 17,3% par rapport à 2014 (due notamment à la limitatin des allocations d’insertion dans le temps). La Wallonie représente 48,1% de l’ensemble des bénéficiaires belges.



«Regards sur la Wallonie 2016» est téléchargeable sur le site Internet du CESW  : www.cesw.be ou disponible gratuitement sur simple demande auprès du Service Communication : [email protected] 04/232.98.24.



Finances publiques En 2016, le budget des dépenses de la Wallonie s’élève à 12,9 milliards € tandis que le déficit prévu se chiffre à 388 millions €. L’objectif est d’atteindre l’équilibre budgétaire en 2018. A la fin 2014, la dette consolidée s’élevait à 19,7 milliards €.
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Actualités



Cela se passe au Conseil Pacte pour l’emploi Le 30 juin dernier, le Gouvernement wallon et les interlocuteurs sociaux wallons ont signé un Pacte pour l'emploi et la formation. Ce Pacte engage les signataires autour de six enjeux fondamentaux : 1. réorganiser les aides à l'emploi ; 2. créer un contrat d'insertion pour les jeunes ; 3. créer des places de stage pour les apprenants en alternance ; 4. réorganiser les incitants financiers à la formation continue des travailleurs ; 5. renforcer l'orientation professionnelle tout au long de la vie ; 6. renforcer les outils à disposition du dialogue social en Wallonie. Les réunions se poursuivent afin de suivre la mise en œuvre du Pacte. Par ailleurs, le CESW a rendu plusieurs avis sur des projets de décrets qui s’inscrivent dans ce cadre, dont la réforme des aides à l’emploi (voir la rubrique «Avis» en page 10).



Le Pacte pour l’emploi est disponible sur le site www.cesw.be
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Rapport d’activité 2015 Le rapport d’activité du CWEHF (Conseil wallon de l’égalité entre hommes et femmes, un Conseil consultatif dont le Secrétariat est assurée par le CESW) est paru. Cette publication fait le bilan des travaux du CWEHF sur l’année écoulée.



9/09/16 Le vendredi 9 septembre, une première réunion conjointe de la Commission «Environnement-Ruralité-Agriculture» du CESW, de la Commission des Déchets et du CWEDD s’est tenue. A l’ordre du jour, le vaste projet de Plan wallon des déchets et la préparation d’un avis conjoint sur la future politique wallonne des déchets.



Ayant reçu une mission supplémentaire suite au décret du 11 avril 2014, le CWEHF s’est investi dans le Groupe interdépartemental de Coordination (GIC) qui a pour mission de mettre en œuvre les mesures adoptées dans le premier plan wallon «Gendermainstreaming» adopté en février 2015. Le CWEHF a, par conséquent, mené son travail sur les deux fronts : • Au niveau du CWEHF : veille sur la réforme des pensions, les violences faites aux femmes, sur la problématique de l’écart salarial, les discriminations vis-à-vis des transgenres, les mesures «groupes-cibles» dans la politique de l’emploi et la politique de l’accueil de l’enfance suite à la 6ème Réforme de l’Etat, sur la formation «Egalité Hommes-femmes» organisée au FOREM, l’impact des mesures d’activation du chômage et des exclusions sur les CPAS… Il a également rendu un avis sur l’intégration de la dimension de genre dans le projet de Plan Marshall 4.0 et la rationalisation de la fonction consultative. • Au niveau du GIC : le CWEHF a rendu un avis sur le règlement d’ordre intérieur du GIC, sur le contenu de la fiche de suivi pour les rapports d’évaluation du premier plan wallon de Gendermainstreaming, sur le contenu d’un projet de manuel d’analyse pour la réalisation du «Gender test». Le CWEHF a réalisé une mini-sensibilisation à la dimension du genre et une réunion spécifique a été réalisée avec le Cabinet du Ministre wallon du budget, en vue de réfléchir sur la notion de «Genderbudgeting». Le CWEHF a également analysé de manière régulière les fiches projets des tous les Cabinets pendant leur élaboration en vue de la réalisation d’un rapport intermédiaire d’évaluation du premier plan wallon «Gendermainstreaming» en 2016. A noter qu’étant arrivé à la moitié du mandat de 5 ans au niveau de la composition du CWEHF, la Présidence, les Vice-Présidences et le Bureau ont été renouvelés le 20 avril 2015. Le Rapport d’activité 2015 du CWEHF est disponible sur le blog cwehf.be ainsi que sur le site www.cesw.be (rubrique Conseils spécialisés/CWEHF/Publications). (1) Décret du 11 avril 2014 visant à la mise en œuvre des résolutions de la Conférence des Nations Unies sur les femmes à Pékin de septembre 1995 et intégrant la dimension de genre dans l’ensemble des politiques régionales.
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Actualités



«Etre riverain de carrière aujourd’hui»



21/10/2016 Séminaire



L



’industrie extractive en Wallonie représente 160 sites en activité dans l’extraction et la transformation de roches non combustible (calcaire, roches dures, chaux, dolomie…) et plus de 15.000 emplois directs et indirects. De par sa localisation et l’évolution de ses besoins, le secteur interagit avec de nombreux riverains. Quelles sont ces interactions entre les exploitants d’une carrière et les riverains ? Dans quel contexte prennent-elles place ? Quelles sont les spécificités du secteur ? Quels sont les rôles et les attentes de chacun ? Pour débattre de ces questions, la Commission Régionale d’Avis pour l’Exploitation des Carrières (CRAEC) dont le Secrétariat est assuré par le Conseil économique et social de Wallonie, organise le vendredi 21 octobre 2016 un séminaire intitulé «Etre riverain de carrière aujourd’hui». Ce séminaire aura lieu de 9h à 17h aux Moulins de Beez (Namur). La matinée s’articulera autour des spécificités de l’industrie extractive et du cadre légal dans lequel elle évolue. L’après-midi a pour ambition de mettre en relation toute une série d’acteurs intervenant dans les interactions entre les riverains d’une carrière et les exploitants de celle-ci. A travers la présentation de cas concrets, chacun des intervenants pourra exposer ses objectifs et contraintes. Les invitations et le programme complet seront diffusés début octobre.



Consultez le site internet du CESW pour en savoir plus : www.cesw.be



6 (1) Voir la revue Wallonie n°126 et l’avis A.1210 adopté le 16 mars 2015.
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En bref



Journées du Patrimoine 2016 : près de 1.000 visiteurs au Vertbois ! Grand succès pour l’ouverture du Vertbois lors des «Journées du Patrimoine», les samedi 10 et dimanche 11 septembre 2016 puisque près de 1.000 personnes ont pu découvrir les trois expositions accessibles au public pendant ce week-end. Ces trois expositions étaient les suivantes : • «Lorsque le Vertbois était un orphelinat» : une exposition inédite organisée par le CPAS de Liège et la CRMSF, en collaboration avec le CESW, dans le cadre de la commémoration des 40 ans de la loi organique instaurant les CPAS. Cette exposition proposait



des documents issus des archives du CPAS illustrant la vie quotidienne des enfants qui ont été hébergés au Vertbois lorsqu'il était un orphelinat. • «Le Vertbois hier et aujourd'hui» : une sélection d'une vingtaine de photographies anciennes et nouvelles présentant l'histoire du bâtiment et son affectation actuelle. • «L'art de bâtir selon Jacques-François Blondel» (1708/091774) : une sélection de quelque 100 planches accompagnées de commentaires développés par le maître dans ses principaux ouvrages.



23/11/16 Conférence d’Olivier de Schutter Le mercredi 23 novembre de 12h à 14h, M. Olivier de Schutter interviendra dans le cadre des conférences du CESW. La conférence de l’ancien Rapporteur des Nations Unies pour le Droit à l'alimentation et actuellement professeur à l’UCL portera sur le thème suivant : «La transition vers des systèmes agro-alimentaires durables : du local au global». Les invitations seront largement diffusées début octobre mais nous vous invitons d’ores et déjà à réserver cette date dans votre agenda. Plus d’infos via notre site www.cesw.be ou en envoyant un mail à : [email protected]



«



En Wallonie, les zones inscrites au plan de secteur destinées à l’activité économique représentent une superficie de 27.900 ha, soit 1,6% du territoire régional.



«



Lire le Dossier, p.30
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Avis



Les avis sur www.cesw.be Entre le 1er mai et le 31 août, le CESW a rendu quelque 25 avis (alors qu'en moyenne, le Conseil rend une cinquantaine d’avis par an !), remplissant ainsi sa mission première de fonction consultative et d’aide à la décision politique. Alliance Emploi-Environnement, Parcs d’activités économiques, Portefeuille intégré d’aides, Fonds régional de cohésion sociale, Réforme de la fonction consultative, Titres-services, Aides à l’emploi, … voilà quelques-uns des thèmes des avis synthétisés dans la rubrique qui suit. Rappelons que le CESW rend ses avis soit à la demande du Gouvernement wallon, soit d’initiative. Concrètement, patrons et syndicats analysent, au sein du Conseil, les projets mis sur la table. Quels sont les points positifs d’un projet ? Que faudrait-il améliorer ?... Les positions des uns et des autres sont avancées, débattues et synthétisées dans un «avis» du CESW. Les thématiques abordées sont nombreuses : emploi, formation, économie, budget, action sociale, égalité des chances, transports, environnement, aménagement du territoire, énergie, recherche, logement.



entre le 1/05/2016 et le 31/08/2016 Les avis



Action sociale



Aménagement du territoire • Avis relatif aux avant-projets de décret et d’arrêté portant sur le développement des parcs d’activités économiques Avis A.1292 adopté le 07/07/2016



Action sociale • Avis sur l’avant-projet de décret relatif au Fonds régional de cohésion sociale Avis A.1278 adopté le 23/05/2016



CPS • Avis conjoint du CESW et du CPS portant sur le Rapport d’activités 2015 de l’AEI (Agence pour l'entreprise et l'innovation) Avis A.1284 adopté le 08/06/2016 • Avis du Conseil de la Politique scientifique sur l'avant-projet de décret portant octroi d'aides, au moyen d'un portefeuille intégré d'aides de la Wallonie, aux porteurs de projets et aux PME pour rémunérer des services promouvant l'entrepreneuriat ou la croissance Avis A.1300 adopté le 18/07/2016
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Economie • Avis conjoint du CESW et du CPS portant sur le Rapport d’activités 2015 de l’AEI (Agence pour l'entreprise et l'innovation) Avis A.1284 adopté le 08/06/2016 • Avis relatif aux avant-projets de décret et d’arrêté portant sur le développement des parcs d’activités économiques Avis A.1292 adopté le 07/07/2016 • Avis sur l'avant-projet de décret relatif aux agences-conseil en économie sociale Avis A.1294 adopté le 18/07/2016 • Avis sur l'avant-projet de décret portant octroi d'aides, au moyen d'un portefeuille intégré d'aides de la Wallonie, aux porteurs de projets et aux PME pour rémunérer des services promouvant l'entrepreneuriat ou la croissance et constituant une banque de données de sources authentiques liées à ce portefeuille intégré Avis A.1298 adopté le 18/07/2016 • Avis sur le Small Business Act 20152019 Avis A.1299 adopté le 18/07/2016



Emploi-Formation • Avis sur l’avant-projet d’arrêté portant exécution du décret relatif à l’occupation des travailleurs étrangers Avis A.1277 adopté le 23/05/2016 • Avis relatif à la reconfiguration des incitants financiers à la formation en alternance Avis A.1279 adopté le 23/05/2016



• Avis sur le projet d’arrêté du Gouvernement wallon modifiant l’arrêté royal du 23 juillet 1985 d’exécution de la section 6 «Octroi du congé éducation payé dans le cadre de la formation permanente des travailleurs» du chapitre IV de la loi de redressement du 22 janvier 1985 contenant des dispositions sociales Avis A.1282 adopté le 08/06/2016 • Avis sur le projet d’arrêté du Gouvernement wallon modifiant l’arrêté royal du 2 août 1985 portant exécution de la loi du 19 février 1965 relative à l’exercice, par les étrangers, des activités indépendantes Avis A.1283 adopté le 08/06/2016 • Avis sur le projet d’arrêté du Gouvernement wallon portant exécution du décret du 25 avril 2002 relatif aux Aides à la promotion de l’emploi Avis A.1289 adopté le 20/06/2016 • Avis relatif à l’Alliance Emploi-Environnement recentrée Avis A.1290 adopté le 04/07/2016 • Avis sur l'avant-projet de décret modifiant le décret du 2 mai 2013 relatif aux incitants financiers visant à favoriser l'engagement de personnel auprès de certaines entreprises (dispositif «SESAM») Avis A.1293 adopté le 18/07/2016 • Avis sur l'avant-projet de décret relatif aux agences-conseil en économie sociale Avis A.1294 adopté le 18/07/2016



www.cesw.be



• Avis sur le projet d'arrêté du Gouvernement wallon modifiant l'arrêté royal du 12 décembre 2001 relatif aux titres-services et l'arrêté royal du 7 juin 2007 concernant le Fonds de formation titres-services Avis A.1295 adopté le 18/07/2016 • Avis sur l'avant-projet de décret relatif aux aides à destination des groupescibles Avis A.1296 adopté le 18/07/2016 • Avis sur l'avant-projet de décret relatif au contrat d'insertion Avis A.1297 adopté le 18/07/2016



Energie • Avis sur le projet d’arrêté du Gouvernement wallon modifiant l’arrêté du Gouvernement wallon du 2 décembre 2004 portant exécution du décret du 11 mars 2004 relatif aux incitants destinés à favoriser la protection de l’environnement et l’utilisation durable de l’énergie Avis A.1281 adopté le 08/06/2016 • Avis sur l’avant-projet d’arrêté du Gouvernement wallon relatif aux réseaux fermés professionnels de gaz et d’électricité Avis A.1285 adopté le 20/06/2016 • Avis sur l’avant-projet d’arrêté du Gouvernement wallon relatif à l’analyse coût-bénéfice et aux modalités de calcul et de mise en œuvre de la compensation financière en application de l’article 26 du décret du 11 avril 2014, modifiant le décret du 12 avril 2001 relatif à l’organisation du marché de l’électricité



Avis A.1286 adopté le 20/06/2016 • Avis sur l’avant-projet d’arrêté du Gouvernement wallon modifiant l’arrêté du Gouvernement wallon du 30 mars 2006 relatif aux obligations de service public dans le marché du gaz, l’arrêté du Gouvernement wallon du 30 novembre 2006 relatif à la promotion de l’électricité produite au moyen de sources d’énergie renouvelables ou de cogénération et l’arrêté du Gouvernement wallon du 23 décembre 2010 relatif aux certificats et labels de garantie d’origine pour les gaz issus de renouvelables Avis A.1287 adopté le 20/06/2016 • Avis sur l’avant-projet d’arrêté du Gouvernement wallon modifiant l’arrêté du 30 mars 2006 relatif aux obligations de service public dans le marché de l’électricité, l’arrêté du 30 mars 2006 relatif aux obligations de service public dans le marché du gaz, l’arrêté du 17 juillet 2003 relatif à la commission locale d’avis de coupure et abrogeant l’arrêté du 16 janvier 2014 relatif à l’obligation de service public à charge des gestionnaires de réseau de distribution favorisant l’utilisation rationnelle de l’énergie Avis A.1288 adopté le 20/06/2016



Environnement • Avis sur le projet d’arrêté du Gouvernement wallon modifiant l’arrêté du Gouvernement wallon du 2 décembre 2004 portant exécution du décret du 11 mars 2004 relatif aux incitants destinés à favoriser la protection de l’environnement et l’utilisation durable de l’énergie Avis A.1281 adopté le 08/06/2016 • Avis relatif à l’Alliance Emploi-Environnement recentrée Avis A.1290 adopté le 04/07/2016



Fiscalité-Budget • Avis sur l’avant-projet de décretprogramme portant des mesures diverses liées au budget en matière d’Action sociale, de Santé, de Travaux publics, de Mobilité, d’Agriculture, de la Nature, des Sports, du Tourisme, d’Accueil de la Petite Enfance, d’Energie, d'Environnement, de Pouvoirs locaux, d’Aéroports, d’Economie, de Fiscalité et la Gestion de l’administration Avis A.1280 adopté le 01/06/2016



Politique générale • Avis sur les indicateurs de suivi du Plan Marshall 4.0 Avis A.1291 adopté le 06/07/2016 • Avis sur la réforme de la fonction consultative - Recommandations juridiques sur les avant-projets de décrets adoptés par le Gouvernement le 9 juin 2016 Avis A.1301 adopté le 28/07/2016
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Avis Alliance EmploiEnvironnement Le Gouvernement wallon a décidé de recentrer l’Alliance Emploi-Environnement (adopté sous la précédente législature) et de l’intégrer au Plan Marshall 4.0. Le CESW a examiné le projet et a rendu son avis début juillet. En voici les principaux axes. Le projet L’Alliance Emploi Environnement recentrée est un plan thématique intégré au Plan Marshall 4.0. Outre l’objectif de «faire de l’amélioration de l’environnement une source d’opportunités économiques et de création d’emplois tout en améliorant la performance énergétique du parc immobilier wallon», il s’agit également d’adresser la rénovation énergétique du parc de bâtiments existants et le développement de ce parc par la reconstruction de la ville sur la ville, par l’utilisation des «dents creuses», par la construction de nouveaux bâtiments ou de nouveaux quartiers, dans les centres urbains et ruraux. Sur base de l’évaluation de la première Alliance, il a été décidé de maintenir/ réorienter ou supprimer certaines mesures, d’en ajouter de nouvelles et de restructurer les axes de l’Alliance. L’Alliance recentrée comprend ainsi 36 actions réparties entre 4 axes : • Axe 1: définir les normes et références applicables aux constructions/rénovations durables ; • Axe 2 : promouvoir la construction/rénovation durable ; • Axe 3 : stimuler la réalisation de projets construction/rénovation durable ; • Axe 4 : mettre en œuvre des formations dans les métiers de la construction/rénovation durable. L’axe 3 constitue le cœur de ce projet, les autres axes venant en soutien. Des objectifs clairs et mesurables
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En préalable à son avis, le CESW souligne que l’Alliance recentrée doit impérativement fixer des objectifs clairs, chiffrés et mesurables à atteindre selon un calendrier prédéfini. Il s’agit en effet d’une
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condition nécessaire pour pouvoir évaluer son impact sur l’amélioration énergétique des bâtiments. Le CESW demande que l’Alliance recentrée fasse ainsi l’objet d’un suivi à échéances régulières basé sur des indicateurs traduisant l’état d’avancement de la rénovation énergétique du parc immobilier (comme, par exemple, le nombre de bâtiments privés et publics à rénover, le nombre de kWh chauffage économisés, le nombre de chantiers par type,…). Le CESW souhaite être associé à la définition de cette liste de critères en collaboration avec le Gouvernement.



A cet égard, étant donné l’état du bâti wallon, le CESW estime qu’il convient de cibler encore davantage les moyens sur les mesures de rénovation et d’amélioration énergétique des bâtiments existants. Il s’étonne dès lors que l’enveloppe budgétaire allouée aux primes ait été réduite, ce qui pose la question de l’adéquation entre les ambitions et les moyens dégagés pour cette politique. Afin de renforcer ces moyens, le CESW invite le Gouvernement wallon à envisager tous les outils de financement mobilisables, notamment au niveau de la fiscalité immobilière.



Ensuite, le CESW accueille avec satisfaction la poursuite de l’approche initiée par la première Alliance, qui permet ainsi d’assurer une certaine continuité dans la mise en œuvre de nombreuses mesures. Il regrette toutefois que l’Alliance recentrée n’insuffle pas d’impulsion nouvelle en se contentant de reprendre majoritairement des mesures existantes. Le CESW déplore également de ne pouvoir disposer d’informations plus complètes quant aux moyens qui devraient être dédicacés aux différentes mesures, et qui lui permettraient d’évaluer le recentrage annoncé.



En outre, le CESW invite le Gouvernement wallon à développer une stratégie visant le logement locatif en incitant les propriétaires à améliorer la performance énergétique de leur bien tout en prévoyant des mesures d’accompagnement pour éviter une pression à la hausse sur les loyers. Dans le cadre de cette stratégie, le CESW plaide également pour la fixation d’échéances avec des seuils successifs en deçà desquels il n’est plus autorisé de proposer des biens – publics ou privés – sur le marché locatif, pour cause de mauvaises performances énergétiques.



Concernant la volonté de répondre au défi démographique, si le CESW l’estime positive, il considère toutefois que la poursuite de cet objectif n’est pas du ressort de l’Alliance mais bien d’autres outils tels que le CoDT, le SDER, le Plan d’ancrage communal du logement,…



Le CESW considère que l’Alliance doit s’inscrire dans un cadre large et cohérent, en phase avec d’autres politiques. Notamment la politique sociale liée à l’énergie visant à améliorer l’accès à l’énergie pour tous, il s’étonne dès lors que l’Alliance ne traite pas de la question de la rénovation en lien avec la précarité énergétique. Le CESW appelle ainsi



à nouveau, comme dans son avis A.1288 relatif aux obligations de service public dans les marchés de l’électricité et du gaz, à s’attaquer aux causes structurelles de la précarité énergétique. L’Alliance devra également s’appuyer sur la politique de revitalisation urbaine dans la mesure où les ménages précarisés ont tendance à être concentrés dans les villes.



Marché du gaz et de l’électricité : les obligations de service public A la demande du Ministre des Pouvoirs locaux, de la Politique de la ville, du Logement et de l’Energie, le CESW a rendu un avis relatif aux obligations de service public dans le marché de l’électricité et du gaz.



Le CESW considère que l’Alliance doit se voir portée par l’ensemble du Gouvernement wallon et défendue auprès du Gouvernement fédéral, notamment afin de mobiliser au mieux les différents leviers et outils en faveur d’une telle stratégie (fiscalité immobilière, clauses sociales, métiers/ qualifications, politique foncière, quartiers nouveaux et villes nouvelles,…). Renforcer la lutte contre le dumping social Concernant les actions envisagées afin de lutter contre le dumping social, le CESW estime qu’elles restent insuffisantes au regard des travaux déjà réalisés et des demandes formulées dans son avis A.1193 relatif au dumping social dans le secteur de la construction. Pour le CESW, il est primordial de veiller à ce que les mesures prises dans ce cadre bénéficient avant tout à l’emploi localisé en Wallonie tout en permettant d’atteindre un objectif ambitieux en termes d’amélioration énergétique. Pour renforcer la lutte contre le dumping social, le CESW considère que les outils développés en la matière à destination des communes devraient être systématiquement utilisés lors de la passation de marchés liés à des travaux subsidiés. De même, les mesures relatives aux clauses environnementales ne montrent pas d’avancées significatives alors qu’une première évaluation des réalisations en la matière aurait dû être réalisée et servir de point d’appui pour la définition des actions à poursuivre ou à réajuster. De manière générale, le CESW, ainsi qu’il le suggérait dans son avis A.1272 sur l’avant-projet de loi relative aux marchés publics, invite le Gouvernement wallon à encourager tous les pouvoirs adjudicateurs régionaux et locaux à prévoir dans leurs cahiers des charges des motifs d’exclusion en cas de non-respect de ce type d’obligations et à assurer des contrôles



effectifs du respect des obligations du droit environnemental, social et/ou du travail à tous les stades des procédures de marchés publics. Dans la continuité, il invite le Gouvernement wallon à considérer la mise en place d’une réflexion sur le conditionnement de son éventuel cofinancement des marchés publics de travaux au respect de critères qui lui sont propres. Le CESW déplore que le portail des marchés publics en Wallonie et en Fédération Wallonie-Bruxelles se soit contenté de collecter les avis de marchés publics sans permettre d’identifier et d’exploiter les informations relatives aux clauses sociales ou environnementales. Il demande qu’à l’avenir, un outil soit développé afin de valoriser les informations disponibles sur les autres plateformes, de permettre une traçabilité des marchés publics et de pouvoir diffuser les bonnes pratiques en la matière. Concernant les actions prévues pour le secteur non résidentiel, si la réalisation d’un audit énergétique permet d’identifier les actions prioritaires, le CESW tient à souligner l’importance d’adapter les exigences de l’audit à la réalité des entreprises concernées. Le CESW émet également des considérations particulières sur certaines des actions reprises dans l’Alliance.



Cet avant-projet d’arrêté exécute différentes dispositions relatives aux mesures sociales, prévues dans les décrets du 11 avril 2014 et du 21 mai 2015 modifiant respectivement le décret du 12 avril 2001 relatif à l’organisation du marché de l’électricité et le décret du 19 décembre 2012 relatif à l’organisation du marché du gaz, et visant en particulier à renforcer le droit des consommateurs wallons et à améliorer l’accès à l’énergie pour tous. Ces révisions s’inscrivent également dans le cadre du Plan de lutte contre la pauvreté. Les principales dispositions du cet arrêté portent sur 5 points : • l’élargissement des clients protégés régionaux aux bénéficiaires de l’intervention majorée (BIM) dont les revenus nets imposables ne dépassent pas 15.999 € et qui sollicitent l’intervention du CPAS afin qu’il analyse la situation ; • le plan de paiement raisonnable qui sera proposé par le fournisseur à tout client en difficulté de paiement préalablement à toute procédure de placement d’un compteur à budget ; • la définition de la procédure de placement des compteurs à budget, les raisons qui pourraient empêcher ce placement, les alternatives existantes et la procédure de contestation ; • le rôle des Commissions locales pour l’énergie ; • la mobilisation du Fonds Energie pour financer une réduction structurelle de la consommation énergétique à destination de publics défavorisés.
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Avis A.1290 adopté le 04/07/2016
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Avis



Dans son avis, le CESW regrette tout d’abord que les dispositifs proposés par le Gouvernement wallon ne s’attaquent pas fondamentalement aux causes structurelles de la précarité énergétique (mauvais état du bâti wallon et équipements énergivores), avec seulement 5 millions € alloués au Fonds Energie pour financer une réduction structurelle de la consommation énergétique à destination de publics défavorisés. Le Conseil insiste sur la nécessaire articulation au sein des CPAS entre la délivrance d’une attestation aux clients protégés et leur accompagnement en matière éner-
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gétique sur base d’audits, en donnant aux CPAS les moyens suffisants pour assurer ces missions. Le CESW relève également que l’élargissement des catégories de clients protégés ne semble pas s’appuyer sur des estimations suffisamment précises des bénéficiaires effectivement touchés par les mesures et des coûts engagés dans ce cadre, ce qui ne permet pas d’estimer si ce dispositif cible au mieux les ménages en situation de précarité énergétique non touchés par les mesures actuelles.



Enfin, le CESW invite le Gouvernement wallon à initier une réflexion sur le mode de financement des OSP sociales. Dans un souci d’équité, il semble préférable de privilégier la voie fiscale plutôt qu’un financement basé sur le consommateur, qui impacte de manière identique tous les consommateurs situés au-dessus du seuil permettant de bénéficier du tarif social, et ce quel que soit leur niveau de revenus. Avis A.1288 adopté le 20/06/2016



Parcs d’activités économiques En réponse à la demande du VicePrésident et Ministre des Travaux publics, de la Santé, de l’Action Sociale et du Patrimoine, M. Maxime Prévot, le Conseil a rendu un avis sur les avantprojets de décret et d’arrêté relatifs au développement des parcs d’activités économiques. Leurs ambitions sont d’en faire un outil de développement des espaces d’activités économiques visant à les rendre plus performants, davantage en adéquation avec les besoins actuels et futurs des entreprises, et favorisant l’intégration des enjeux liés au développement durable. En voici les éléments essentiels. Le Conseil accueille favorablement le projet de décret qui encourage un développement économique intégrant les différentes composantes du développement durable. Il estime que sa mise en œuvre est de nature à globalement rencontrer les objectifs poursuivis par le Gouvernement wallon. Les cinq axes affichés lui semblent pertinents pour faire évoluer positivement et sereinement le cadre de mise en œuvre, de développement et de gestion des parcs d’activités économiques. Le Conseil soutient également la volonté exprimée au travers de ce projet de consacrer, de manière rationnelle, de l’espace à l’activité économique sachant que la



Wallonie est en besoin de développement et que le lien entre la mise à disposition d’espace économique et création d’emplois et de valeur ajoutée est avéré. Il souligne toutefois que de nombreuses initiatives positives sont menées par les intercommunales en faveur des entreprises et ce, depuis de nombreuses années. Le Conseil ne souhaite donc pas que son soutien à cette réforme soit traduit comme un désaveu du cadre et du travail actuels des intercommunales. Lien avec le CoDT Pour le CESW, le Gouvernement wallon doit être particulièrement attentif à la cohérence d’ensemble de ses polices administratives et faire évoluer celles-ci vers plus de simplicité et de rapidité pour les entreprises. Le lien de cet avant-projet avec le CoDT est illustratif de ce propos avec, au sein du CoDT, une accélération des procédures de révision des plans de secteur, le retour de la procédure conjointe de révision et de reconnaissance et la possibilité d’installation d’éoliennes dans les parcs d’activités économiques. Le Conseil soutient ces avancées décrétales ainsi que l’ambition du Gouvernement (évoquée dans la DPR) de consacrer chaque année 200 ha complémentaires à l’activité économique. Cette ambition pourra être rencontrée grâce au CoDT et à ce projet de décret mais à la condition que, d’une part, l’ensemble des acteurs de terrain ayant à les mettre en œuvre s’engage avec volontarisme dans cet objectif et les procédures qui



l’accompagnent et, d’autre part, qu’une véritable stratégie de planification, de gestion et de développement des terrains soient menée à l’échelle régionale. Cette stratégie dépasse la «simple» validation des Plans pluriannuels d’investissements (PPI) des opérateurs et nécessite un véritable travail collégial d’analyse, d’anticipation et d’arbitrage. Outils de planification L’un des axes du projet est la promotion d’une stratégie régionale de développement des parcs d’activités économiques. Pour y parvenir, le Gouvernement wallon propose la mise en place d’outils de planification (PPI, rapportage annuel, contrôle de la mise en œuvre, banque de données…). Le Conseil valide l’intérêt de ces outils mais s’interroge sur la manière avec laquelle le Gouvernement insufflera une réelle stratégie cohérente de développement au travers de ceux-ci. Le projet de décret n’est pas suffisamment clair sur l’analyse que fera le Gouvernement wallon des différents PPI, sur leur arbitrage au niveau régional, sur le lien que ceux-ci devront avoir avec la demande réelle de terrains et bâtiments… Il a pour ambition d’éviter le saupoudrage communal. Il devra avoir la même ambition au niveau des intercommunales de développement économique. Le CESW se réjouit de la volonté d’une intégration plus forte du secteur privé dans le développement des parcs d’activités économiques. Il considère que celle-ci pourrait
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Avis Concernant les droits d’expropriation Le décret en projet octroie aux opérateurs, sous conditions, des droits d’expropriation et de préemption. Bien qu’ils existent déjà, le Conseil demande que ceux-ci s’exercent avec la plus grande parcimonie dans l’utilisation du territoire, dans l’intérêt strict du développement économique régional et dans le respect des propriétaires. Le Conseil accueille favorablement et ce, dans le cadre de la simplification et l’accélération des procédures, les nouvelles dispositions d’établissement d’un périmètre de reconnaissance.



aussi se concevoir au niveau de la planification et de l’analyse des projets. Il estime que le Gouvernement pourrait utilement mettre en place un comité de pilotage pour analyser les PPI et leur mise en œuvre, faire le point sur la base de données ou encore aborder toute question relative à la mise en œuvre du présent décret. Le Gouvernement wallon a décidé de modifier le taux de soutien régional et de favoriser, via des majorations, une série d’axes de développement. Le Conseil prend acte des choix formulés par le Gouvernement mais s’inquiète d’une probable hausse importante des prix des terrains, particulièrement pour les îlots d’entreprises en milieux urbains ou périurbains. Réhabilitation et revamping
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Il estime que la réforme doit concourir avec force à la réhabilitation des friches industrielles (polluées ou non) et à la rénovation des parcs et bâtis existants. A propos de la réhabilitation des terrains pollués ou potentiellement pollués, il demande une articulation parfaite avec le décret Sols dont la révision est en cours de discussion afin que, tant en termes de procédures que de moyens disponibles, les cadres décrétal, réglementaire et budgétaire soient de nature à mobiliser de manière fluide et rapide de nombreux hectares sur lesquels pourraient se (re)développer de l’activité économique. La réhabilitation des friches industrielles constitue un véritable enjeu
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pour la Wallonie. De nombreux efforts doivent s’y concentrer pour en réussir la mutation. A propos de la rénovation du cadre existant, le CESW rappelle qu’il défend depuis plusieurs années la mobilisation de moyens pour le «revamping» des parcs d’activités économiques anciens. Il se félicite donc des moyens structurels spécifiques que le projet consacre à ce poste. Dans ce cadre, il s’interroge toutefois sur la situation des quelques parcs existants, souvent anciens, qui ne disposent pas de périmètre de reconnaissance. Comment les intégrer à l’importante dynamique de «revamping» ? Pour ces cas, le Conseil estime nécessaire que les opérateurs concernés «régularisent» ces parcs. A propos du financement du revamping, le projet de réforme stipule que l’enveloppe qui était consacrée aux acquisitions sera désormais utilisée pour financer de manière structurelle les opérations de rachat et de redynamisation. Ces primes d’acquisition sont reportées dans SOWAFINAL 3. Le Conseil s’inquiète de la date à laquelle sera lancé SOWAFINAL 3 et demande au Gouvernement de mettre tout en œuvre pour accélérer cet appel à projet tout en garantissant une répartition équitable entre tailles de projets dans le cadre de ce futur appel. Il demande qu’une période de transition soit organisée pour que certains projets d’intercommunales déjà lancés puissent bénéficier de primes d’acquisition, faute de quoi certains projets risquent d’être abandonnés.



Le décret en projet généralise l’utilisation du mécanisme d’approbation tacite dans les décisions en matière de reconnaissance et d’expropriation. Le Conseil estime que ces dispositions risquent de conduire à une insécurité juridique des décisions prises. Le projet stipule que les périmètres approuvés tacitement ne bénéficient d’aucune majoration. Pour le Conseil, cette disposition freinera la mise en œuvre des zones d’activités économiques par les intercommunales. Le CESW relève qu’un tiers des parcs d’activités économiques est relié au réseau à très haut débit au moyen de la fibre optique. Qu’adviendra-t-il des périmètres de reconnaissance pour les parcs d’activités non raccordés ? Enfin, le Conseil regrette que le projet de décret ne fasse pas référence aux clauses sociales anti-dumping contenues dans le vade-mecum adopté par le Gouvernement wallon.



Avis A.1292 adopté par le Bureau 07/07/2016



Lire également notre dossier en page 30



Portefeuille intégré d’aides



cette réforme. Les interlocuteurs sociaux demandent donc que les moyens humains et financiers qui lui seront affectés soient suffisants pour garantir sa bonne opérationnalité. Ils invitent par ailleurs le Gouvernement wallon à conclure dans les meilleurs délais les accords de coopération nécessaires en vue d’alimenter cette banque de données (par exemple, afin de pouvoir vérifier au travers de la BDSA le respect, par les porteurs de projets, les entreprises et les prestataires de services, des législations et règlementations sociales, fiscales et environnementales).



Mi-juillet, le CESW a rendu son avis sur l’avant-projet de décret portant octroi d’aides, au moyen d’un portefeuille intégré d’aides de la Wallonie, aux porteurs de projets et aux PME pour rémunérer des services promouvant l’entrepreneuriat ou la croissance et constituant une banque de données de sources authentiques liées à ce portefeuille intégré. Voici les principaux axes de cet avis. Le portefeuille intégré d’aides est un outil informatique créé au nom du porteur de projet ou de l’entreprise lors de la première demande d’aides afin de permettre le traitement électronique des demandes ainsi que le paiement électronique dématérialisé, au travers de chèques électroniques, des services effectués par des prestataires de services en vue de promouvoir l’entrepreneuriat ou la croissance. Les aides sont organisées autour de trois piliers : la formation, le conseil et le coaching. Sauf pour les aides qui en sont exclues, le règlement de minimis s’applique aux aides du portefeuille électronique. Sauf exception déterminée par le Gouvernement, l’aide s’élève à maximum 80% du montant des services admissibles. Il y a deux types de portefeuilles intégrés d’aides : 1. celui qui s’adresse à une personne physique ou un groupe de personnes physiques. Les dispositifs d’aides actuels qui devraient se retrouver dans leur portefeuille intégré sont les bourses de préactivité, les bourses coopératives citoyennes (projetpilote), les chèques-formation à la création d’entreprises. Le montant maximum octroyé à un porteur de projets est de 37.500 € sur 3 ans répartis entre les trois piliers ; 2. celui qui s’adresse aux entreprises (une distinction est faite en ce qui concerne les starters ou les micro-entreprises). Les dispositifs d’aides actuels qui devraient se retrouver dans leur portefeuille intégré sont : la prime à l’intégration de l’e-Business, les bourses innovation, certaines aides à l’internationalisation (support de consultance, chèques-coaching, expertise marchés à l’international, formations linguistiques), les chèques technologiques



et les chèques propriété intellectuelle, la prime aux services de conseil, les audits énergétiques, les conseils dans le cadre de l’économie circulaire,... Le montant maximum octroyé à une entreprise est de 200.000 € sur trois ans répartis entre les trois piliers. Le CESW accueille favorablement la réforme proposée qui devrait permettre une clarification du paysage wallon des petites aides éligibles et des démarches administratives qui y sont liées, tant pour un porteur de projet que pour une entreprise. La mise en place d’un portefeuille intégré de petites aides constitue une amélioration substantielle, offrant aux entreprises plus de souplesse et d’accessibilité. En outre, les avancées en termes de simplification administrative sont substantielles (réduction des charges administratives à la demande de l’aide, procédure électronique y compris pour les paiements,…). Dans son avis, le Conseil formule une séries de remarques reprises ci-dessous. La banque de données de sources authentiques (BDSA) est au cœur de



Pour le Conseil, il est important que le décret se limite à fixer le cadre global du dispositif ; il préconise donc de privilégier les arrêtés d’exécution pour définir le montant maximum octroyé aux porteurs de projets (37.500 €). Dans le même ordre d’idée, le CESW n’estime pas utile de préciser dans le décret la limite des 200.000 € fixés dans le cadre du règlement de minimis dans la mesure où une simple mention à ce règlement est suffisante. Le banc patronal considère que la condition de non distribution des bénéfices reprise dans la définition des starters (article 1) est trop restrictive et devrait être supprimée. Le banc syndical ne partage pas cette position. Le Conseil souhaite ensuite s’assurer de la bonne compréhension de différents concepts repris dans l’avant-projet de décret (notamment la notion de «gestionnaire» et les notions de «certification» et «d’agrément»). Le nouveau dispositif repose sur le principe de confiance et notamment le contrôle ex post. Le Conseil relève que certains éléments du projet de texte semblent être en contradiction avec ce principe dans la mesure où les services du Gouvernement wallon ou les organismes d’intérêt public qui en dépendent peuvent débuter leurs contrôles dès le dépôt d’une demande d’aides. Le Conseil demande dès lors au Gouvernement wallon de baliser ces éventuels contrôles et de les réserver à des cas de suspicion forte. Le CESW demande enfin que les budgets dédicacés aux porteurs de projets et aux entreprises soient clairement dissociés. Avis A.1298 adopté le 18/07/2016
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Avis



Indicateurs de suivi du Plan Marshall 4.0 À l’instar des plans précédents, le Plan Marshall 4.0 fait l’objet d’un suivi annuel établi par l’équipe du Délégué spécial de la Cellule des stratégies transversales wallonnes. Pour faire suite à une sollicitation informelle du Délégué spécial sur la thématique des indicateurs retenus dans le rapport de suivi dudit plan, un groupe de travail du Conseil a examiné l’ensemble de ces indicateurs de suivi et a rendu un avis sur ceux-ci. Après les avoir replacés dans le contexte de la maquette budgétaire pluriannuelle 20152019 établie par le Gouvernement wallon, il formule les remarques synthétisées dans le texte qui suit.
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Le rapport de suivi du Plan Marshall 4.0 comporte un grand nombre d’indicateurs. Si certains sont en adéquation tant avec l’objectif poursuivi qu’avec les moyens financiers réservés aux actions proposées, d’autres le sont par contre beaucoup moins. À l’heure actuelle, au-delà du caractère imprécis du libellé de certains d’entre eux, des questions fondamentales continuent à se poser : les indicateurs de suivi incorporés dans les différents chapitres du rapport d’avancement du Plan Marshall 4.0 sont-ils suffisants pour appréhender les moyens



Wallonie 131 I I I I I Septembre 2016



budgétaires affectés aux actions ? Reflètent-ils suffisamment l’ambition et l’objectif poursuivis par le Gouvernement wallon ? Comment ont été fixées les cibles 2019 pour chaque indicateur et par qui ? Pour les interlocuteurs sociaux, une étape a été omise, celle de la définition de fiches signalétiques documentées d’indicateurs de suivi. Les interlocuteurs sociaux estiment en effet qu’elle est essentielle à la vérification de la pertinence de tout indicateur retenu dans un processus de suivi et souhaitent donc qu’une réflexion soit menée le plus rapidement possible en s’appuyant sur les différents intervenants (l’équipe du Délégué spécial, l’IWEPS, les OIP concernés, les Administrations,…). Il convient avant tout de garder à l’esprit que les indicateurs de suivi se composent à la fois d’indicateurs de réalisation et de résultats. Ils se rapportent directement à l’action mise en œuvre et informent sur les modalités de mise en application de l’action concernée. Un indicateur de réalisation, de court terme, sert à vérifier si les actions prévues ont été ou non réalisées et pour quel montant financier (ex : nombre de formations spécifiques réalisées, nombre d’hectares de terrains assainis,…). De son côté, un indicateur de résultats, de moyen terme, sert à mesurer le produit immédiat d’une action ou d’une série d’actions (ex. proportion de



bénéficiaires d’une formation spécifique qui a obtenu un emploi après la formation, proportion des terrains assainis réaffectés à l’activité économique,…). Il est recommandé que la fiche signalétique de l’indicateur propose des indicateurs d’impact (ex : impact sur la valeur ajoutée sectorielle, entreprises wallonnes et leurs origines sectorielles qui se sont établies dans une zone d’activité économique assainie,…) en relation avec les actions menées. Simultanément au choix de l’indicateur, il faut se poser la question de sa faisabilité. Tous les concepts mentionnés dans l’intitulé de l’indicateur doivent être définis afin d’éviter tout problème d’interprétation et les sources de données quantifiées doivent être identifiées pour pouvoir être vérifiées. La cible à atteindre pour chaque indicateur, tant en termes de réalisation que de résultats, doit impérativement être établie en tenant compte de la situation qui prévalait avant la mise en place d’une action. Par ailleurs, il est important de contextualiser les indicateurs retenus en les mettant en relation avec des statistiques plus globales (par exemple, le nombre de chômeurs qui peuvent être concernés par les programmes de formation, le nombre d’élèves susceptibles de bénéficier de l’alternance, le nombre total de sites pollués, le nombre d’entreprises exportatrices,…). En conclusion, la plupart des indicateurs de suivi du Plan Marshall 4.0, mais aussi ceux des plans précédents, sont des indicateurs de réalisation. Selon le CESW, ils peuvent s’avérer insuffisants pour vérifier si un résultat est atteint. Il en veut pour preuve que les résultats de certaines mesures du Plan Marshall 4.0, qui s’appuient sur celles des Plans Marshall 1.0 et 2.Vert ou sont dans leur continuité, ne sont à ce jour pas toujours finement mesurables. Le Conseil recommande donc de redéfinir rapidement les indicateurs de suivi sur base d’une fiche signalétique documentée afin que ceux-ci puissent être incorporés dans le prochain rapport d’avancement du Délégué spécial. Il demande à être associé à l’élaboration de ces indicateurs.



Avis A.1291 adopté le 06/07/2016



Smart Park II Le projet «SMART PARK II» est un nouveau dispositif d’aides aux PME visant à favoriser l’efficacité énergétique et la production d’énergie renouvelable autoconsommée. Il s’articule autour de deux axes : le «Quick Scan», réalisé par le GRD et qui consiste en une analyse des contrats de fourniture ainsi que de diagrammes de charge issus des compteurs communicants et les investissements pour lesquels les PME participantes peuvent bénéficier de subsides. Le CESW salue l’initiative mais considère que la note au Gouvernement est peu étayée (nombre d’entreprises concernées ? Impacts attendus ? Potentiel d’amélioration existant ?). Le CESW pose également la question de l’opportunité d’abaisser le montant minimum d’investissement requis, actuellement fixé à 25.000 €, de manière à ne pas exclure des investissements moins coûteux mais potentiellement porteurs en termes d’efficacité énergétique. Il s’interroge aussi sur le fait que seuls les GRD puissent être sollicités pour réaliser le Quick Scan et rédiger le rapport proposant les mesures et investissements à mettre en œuvre ; pour lui, d’autres acteurs (par exemple, les auditeurs AMURE et les fournisseurs) auraient également leur place dans le processus de conseil aux entreprises. Par ailleurs, le CESW insiste pour que des dispositions soient mises en place afin de permettre à une entreprise de faire valoir son point de vue et de défendre son projet si elle souhaite mettre en œuvre des actions alternatives à celles proposées par le GRD. Enfin, le Conseil se demande s’il ne serait pas judicieux de modifier la dénomination du dispositif et s’interroge sur l’incidence financière de cette mesure sur d’autres actions de la programmation FEDER 20142020. Avis A.1281 adopté le 08/06/2016



Small Business Act 2015-2019 Fin juin 2016, le CESW a été sollicité sur l’opérationnalisation des recommandations du Conseil des PME. Cette instance indépendante composée en grande majorité d’entrepreneurs et de chefs d’entreprises, s’est appuyée sur les travaux de différents groupes de travail thématiques pour sélectionner les mesures les plus importantes et les plus impactantes pour la Région et qui, in fine, ont débouché sur la rédaction du «Manifeste pour les PME», sur lequel le Ministre a décidé de s’appuyer pour construire sa stratégie wallonne 2015-2019 pour les PME. Le CESW se réjouit du fait que le Gouvernement wallon ait décidé de mettre en œuvre un SBA 2015-2019, centré sur la création et la croissance des PME et s’inspirant fortement des mesures proposées dans le cadre du «Manifeste pour les PME». En particulier, il considère que les cinq «vecteurs de croissance» retenus correspondent parfaitement aux enjeux cruciaux auxquels sont confrontées les PME. Il trouve en outre opportun que ces enjeux soient déclinés à travers deux macro-objectifs : la création de nouvelles PME et la croissance des PME existantes, eux-mêmes supportés par l’objectif transversal de simplification administrative. En dépit de tous ces éléments positifs, le Conseil souhaite insister sur l’importance de soutenir, de manière plus marquée encore, la croissance et l’innovation des PME en ce compris des entreprises de taille moyenne (ME) qui ne reçoivent pas toujours l’attention que leur position structurante pour l’ensemble de l’économie wallonne mérite. Enfin, le CESW encourage le Gouvernement wallon à poursuivre sans délai la mise en œuvre du SBA.



Avis A.1299 adopté le 18/07/2016
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Avis



Fonds régional de cohésion sociale Le Gouvernement wallon a adopté en première lecture un projet de décret instituant un Fonds régional de cohésion sociale destiné à remplacer le décret de 2008 relatif au Plan de cohésion sociale. Dans l’avis qu’il a rendu en mai, le CESW approuve les modifications proposées sur le plan de la simplification administrative et de l’autonomie accrue octroyée aux communes. Il recommande toutefois d’affirmer davantage la spécificité du dispositif qui doit s’inscrire en subsidiarité des autres initiatives ou politiques déjà à l’œuvre sur le territoire communal. Il suggère également de se référer à une définition large de la cohésion sociale et de revoir les instruments destinés à objectiver l’état des lieux (indicateur synthétique, diagnostic de cohésion sociale) plutôt que d’envisager leur suppression pure et simple. Voici la synthèse de cet avis.



Le 24 mars 2016, le Gouvernement wallon a adopté en première lecture un projet de décret instituant un Fonds régional de cohésion sociale destiné à remplacer le décret de 2008 relatif au Plan de cohésion sociale (PCS). Cette réforme crée un mécanisme de droit de tirage au bénéfice des communes pour la réalisation d’actions visant à l’amélioration de la cohésion sociale. Un projet devra être défini par chaque commune en fonction de ses besoins spécifiques, sur base d’une autonomie accrue mais dans le cadre des priorités régionales, à savoir : la réduction de la pauvreté et des inégalités et la lutte contre la privation de l’accès aux droits fondamentaux mais aussi la construction d’une société solidaire et coresponsable pour le bien-être de tous, en  veillant à impliquer les publics-cibles et à collaborer avec d’autres autorités publiques. Cette politique sera développée à moyen et long termes, s’échelonnant sur une mandature communale. Les critères d’accès au Fonds seront établis en fonction du taux de logements publics ou assimilés (> 5%) ou du revenu moyen par habitant de la commune (< revenu moyen wallon). La répartition des moyens attribués sera calculée sur base du montant obtenu dans le cadre du PCS 2014-2019 (80%) et des critères du Fonds spécial de l’aide sociale (20%). Les partenariats entre les communes seront encouragés (mutualisation lorsque le montant du  droit de tirage est inférieur à 40.000 €). L’enveloppe budgétaire prévue pour ce dispositif s’élève à un montant annuel de 24,54 millions € pour un montant total de la programmation 20202025 s’élevant à 147,26 millions €.
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Le CESW approuve les modifications proposées sur le plan de la simplification administrative et de l’autonomie accrue octroyée aux communes par l’instauration du droit de tirage dans le cadre de priorités régionales et d’une programmation pluriannuelle. Il souligne aussi positivement les possibilités de délégation aux CPAS ou de regroupement de communes pour accéder au dispositif, ainsi que la souplesse accrue concernant les partenaires impliqués et les précisions apportées au rôle du chef de projet. Il recommande toutefois d’affirmer davantage la spécificité du dispositif. Il relève en effet la persistance d’une ambiguïté sur l’objectif poursuivi tant sur la portée du dispositif «tout public versus public-cible» que de l’approche préconisée «lutte contre la pauvreté et accès aux droits fondamentaux versus cohésion sociale». En outre, le Conseil estime que les actions menées dans ce cadre doivent s’inscrire en subsidiarité des autres initiatives ou politiques déjà à l’œuvre sur le territoire communal. Il suggère également de se référer à une définition large de la cohésion sociale et de revoir les instruments destinés à objectiver l’état des lieux (indicateur synthétique, diagnostic de cohésion sociale) plutôt que d’envisager leur suppression pure et simple. A l’examen du projet de décret tel qu’adopté en seconde lecture le 21 juillet 2016, il apparaît que le Gouvernement wallon a pris en compte les remarques du CESW, dans une certaine mesure. Ainsi, une référence a été ajoutée dans l’exposé des motifs à la définition de la cohésion sociale préconisée par le Conseil de l’Europe, à savoir



Réforme de la fonction consultative «la capacité d’une société à assurer le bienêtre de tous ses membres, en réduisant les disparités et en évitant la marginalisation, à gérer les différences et les divisions, et à se donner les moyens d’assurer la protection sociale de l’ensemble de ses membres». Le Gouvernement souligne, en outre, que l’intégration du Plan de cohésion sociale dans le Plan stratégique transversal (PST) permettra d’effectuer le lien avec les autres politiques menées, d’éviter les doublons, d’obtenir une vision globale, de mesurer les besoins, de construire des indicateurs. Le projet de décret ne prévoit pas d’analyse des besoins et d’évaluation dans la mesure où l’autonomie communale est prônée.



Toutefois on maintient la possibilité pour les communes et/ou CPAS qui le souhaitent d’établir un diagnostic de cohésion sociale. Celui-ci pourra être réalisé en concertation avec l’ensemble des partenaires locaux, qu’ils soient citoyens, autorités publiques ou issus du monde associatif, selon un modèle établi par le GW. Enfin, l’autorité a décidé de revenir à l’appellation «Plan de cohésion sociale» plutôt que «Fonds régional de cohésion sociale» dans le libellé du décret.



Le 18 juillet 2016, le CESW a adopté un nouvel avis dans le cadre de la réforme de la fonction consultative initiée par le Gouvernement wallon, et plus particulièrement sur les avantprojets de décrets adoptés un mois plus tôt, en deuxième lecture, visant à modifier les décrets de 2008 sur la rationalisation de la fonction consultative. Dans cet avis d’initiative, le Conseil a souhaité formuler une série de recommandations juridiques en vue d’améliorer l’assise décrétale de la réforme et de renforcer l’applicabilité des décrets de 2008 après leur révision.



Avis A.1278 adopté le 23/05/2016 Les interlocuteurs sociaux wallons ont en effet constaté que le libellé des textes décrétaux en projet ne reflétait pas systématiquement les décisions politiques entérinées telles qu’elles ressortent des documents explicatifs accompagnant les projets déposés. Partant de constat, ils ont décidé d’approfondir l’analyse des dispositions envisagées et ont cherché à les préciser, voire à les retravailler, pour répondre aux objectifs du Gouvernement d’optimalisation, de simplification, de lisibilité et de plus grande efficacité. Etant donné l’importance de ces décrets pour les travaux sous l’égide du CESW et se forgeant sur l’expérience acquise par les services qui y sont logés en matière de fonction consultative, le Conseil a jugé opportun de faire des propositions de modifications des textes en se fondant sur quatre grands postulats distincts et complémentaires. Ceux-ci sont exposés dans la première partie de l’avis. Les recommandations textuelles précises qui en découlent sont, quant à elles, détaillées dans la seconde partie, en suivant l’ordre des dispositions de chacun des avant-projets.
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Avis Postulat 1 : L’uniformité et la cohérence des deux décrets de 2008



Postulat 3 : La clarification de «concepts-clés»



Ces deux exigences ne se limitent pas, aux yeux des interlocuteurs sociaux wallons, à un libellé commun des mesures transversales qui y sont fixées. En effet, ils considèrent que les décrets devraient, par exemple, consacrer de façon harmonisée la nouvelle catégorisation des structures consultatives wallonnes et viser, d’une manière ou d’une autre, toute structure consultative régionale.



Le Conseil relève que les concepts centraux sur lesquels repose la réforme devraient être clarifiés dans les deux décrets. Il en va ainsi, à tout le moins, de la définition de la fonction consultative laquelle devrait davantage faire ressortir l’étendue de la réforme envisagée ; c’est également le cas des catégories d’organismes consultatifs créées par la réforme, catégories qui devraient être différenciées sur base de critères univoques, tels que celui relatif à l’organisation ou non du secrétariat par le CESW.



Postulat 2 : La transcription dans les décrets des principes inscrits dans les documents explicatifs D’après le CESW, les textes devraient donner une assise décrétale adéquate et suffisante aux principes explicités dans la note au Gouvernement wallon. En ce sens, les destinataires des règles communes et certaines modalités procédurales et organisationnelles ne sont pas, ou insuffisamment, évoqués dans les avant-projets, en opposition à ce qui est détaillé dans les documents explicatifs soumis lors de la deuxième lecture.



Postulat 4 : L’apport de réponses à des difficultés d’application Le choix final du Gouvernement wallon d’intégrer directement sa réforme dans les décrets de 2008 apparaît évidemment positif pour le CESW dans une optique d’harmonisation et de centralisation des données relatives à la fonction consultative wallonne. En revanche, il regrette que cette démarche de révision n’ait pas été accompagnée d’adaptations de certaines dispositions existantes, désuètes ou sources de controverses. Selon lui, des précisions complémentaires notamment quant au sort à réserver aux nombreux conflits de norme et à l’entrée en vigueur des nouvelles règles auraient dû également être intégrées dans les textes. Avis A.1301 adopté le 28/07/2016
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Activités indépendantes par les étrangers Dans le cadre de la Sixième Réforme de l’Etat, la compétence normative relative à l’exercice, en Belgique, par des étrangers, d’une activité indépendante et à l’octroi des cartes professionnelles est transférée aux Régions, à l’exception des normes relatives aux dispenses de cartes professionnelles liées à la situation particulière de séjour des personnes, qui reste une compétence fédérale. L’exercice effectif de cette compétence par la Région a débuté le 1er janvier 2015. Le projet d’arrêté soumis à l’avis du CESW vise, d’une part, à effectuer les modifications nécessaires à l’exercice de la compétence par la Wallonie et, d’autre part, à exécuter les récentes modifications de la loi du 19 février 1965 relative à l’exercice, par les étrangers, des activités indépendantes, en définissant les modalités des procédures de recours.



Dans leur avis, en préalable à l’examen du projet d’arrêté, les interlocuteurs sociaux wallons rappellent une fois encore la position exprimée dans leur avis d’initiative sur la migration économique et l’occupation de travailleurs étrangers en Wallonie suite à la Sixième Réforme de l’Etat (Avis A.1203 du 5 décembre 2014) : «Pour le Conseil, la libre circulation des travailleurs citoyens de l’Union européenne et la mobilité encadrée des travailleurs ressortissant de pays tiers doivent contribuer au développement de l’activité économique wallonne et au soutien de la compétitivité régionale. Le CESW insiste sur le fait que ces retombées positives ne peuvent se concevoir que dans un cadre de saine concurrence, dans le strict respect de la légalité et dans un souci constant de protection du travailleur et de respect de ses droits sociaux». C’est pourquoi le Gouvernement wallon est à nouveau invité à porter une attention spécifique aux travailleurs étrangers les plus précarisés sur le marché de l’emploi, en particulier les travailleurs sans papier actifs sur le territoire et les travailleurs ayant perdu leur titre de séjour, et à assurer un traitement humain de leur situation.



Le Conseil rappelle aussi que le respect des règles en vigueur tout comme la lutte contre le dumping social et contre l’exploitation sociale de travailleurs migrants doivent constituer des priorités. Un renforcement des actions de contrôle et des collaborations entre les différents services d’inspection apparaît essentiel à cet égard. La réflexion en cours concernant l’intégration, dans la législation wallonne, de la législation fédérale en matière d’accès à la profession est ensuite abordée. Pour les interlocuteurs sociaux, l’opportunité d’intégrer à terme dans un même texte les dispositions relatives à l’accès à la profession et à l’exercice des activités indépendantes par les étrangers doit être examinée. Cette approche pourrait s’inscrire dans un souci de simplification, de lisibilité et de cohérence en raison des liens entre les deux matières (gestion par la DGO6, rôle similaire des guichets d’entreprise, nécessité du respect des conditions d’accès à la profession pour l’obtention de la carte professionnelle). Enfin, la nécessité de maintenir une cohérence maximale entre les dispositions décrétales et réglementaires adoptées par les différentes Régions en la matière est mise en avant. Introduire des modifications substantielles entre les Régions dans les conditions d’autorisation de l’exercice d’une même profession ou activité apparaît inopportun et pourrait à terme entraîner, par effet de concurrence, un affaiblissement des conditions d’accès à la profession et à l’exercice des activités indépendantes par les étrangers. A.1283 adopté le 08/06/2016
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Avis Agences-conseil En 2016, la Wallonie compte 7 agences-conseil en économie sociale agréées par le Gouvernement. Ces asbl subventionnées ont pour objet social principal le conseil à la création et l'accompagnement d'entreprises d'économie sociale. L’avant-projet de décret soumis à l’avis des interlocuteurs sociaux abroge le décret du 27 mai 2004 et introduit plusieurs modifications importantes au dispositif, notamment l’intégration des agencesconseil au réseau d’acteurs organisés par l’Agence pour l’Entreprise et l’Innovation, la révision du mode de majoration des subventions, en se référant au volume de prestations dans le cadre du futur décret «aides de premier niveau» et à l’ancienneté du personnel de l’agence-conseil, ou encore l’attribution d’un mandat SIEG aux agences-conseil et l’application du règlement de minimis SIEG (plafond de 500.000 € sur trois ans).



Aides à la promotion de l’emploi Le projet d’arrêté pris en exécution du décret du 25 avril 2002 relatif aux aides visant à favoriser l’engagement de demandeurs d’emploi inoccupés par les pouvoirs locaux, régionaux et communautaires, par certains employeurs du secteur nonmarchand, de l’enseignement et du secteur marchand (aides APE) vise à soutenir les employeurs des services d’aide aux familles et aux aînés (SAFAs) qui permettent à leurs aides-ménagères titres-services (AMTS), moyennant une formation adéquate, de devenir aides-ménagères sociales (AMS).
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Les modalités d’opérationnalisation de ce transfert ont été précisées après concertation avec les représentants paritaires du secteur. Dans les faits, ce sont, au 1er janvier 2016, 563 équivalents temps plein qui ont quitté leur statut d’aides-ménagères titres-services pour passer sous statut d’aides-ménagères sociales bénéficiant de points APE. 18 employeurs SAFAs du secteur privé sont concernés.
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Le projet d’arrêté soumis à l’avis du Conseil vise à concrétiser ce transfert et à permettre plusieurs dérogations ou aménagements nécessaires des procédures réglementaires. Dans son avis, le CESW prend acte de ce projet qui vise à conférer rétroactivement une base réglementaire aux décisions d’octroi des aides à la promotion de l’emploi aux Services d’aide aux familles et aux aînés dès le 1er janvier 2016. Il formule essentiellement des remarques de forme.



A.1289 adopté le 20/06/2016



Le CESW débute son avis en relevant avec regret l’absence de prise en compte de ses positions précédentes sur le dossier, exprimées dans l’Avis A.1195 du 16 juin 2004. Il rappelle que «le CESW estime que le soutien public aux intervenants actifs dans l’accompagnement à la création d’entreprises devrait se traduire par des modes de subventionnement similaires quels que soient les secteurs d’activités visés et les structures accompagnées, notamment dans un souci d’harmonisation et d’égalité de traitement. (…) Dès lors, le Conseil recommande une réflexion globale sur l’harmonisation des modes de subventionnement des différents acteurs en matière d’accompagnement d’entreprises». Ses demandes ne sont manifestement pas satisfaites, malgré l’intégration des agences-conseil dans le réseau de l’AEI, ce qui constitue un point positif. En matière d’évaluation, les considérations du Conseil n’ont pas non plus été entendues. Il insistait pourtant dans l’avis précité sur la nécessité de réaliser une évaluation globale et neutre du dispositif, démarche indispensable préalablement à toute réforme de la mesure ou de son mode de subventionnement.



Titres-services L’avis A.1294 est également l’occasion de rappeler que le soutien aux porteurs d’un projet de création ou de développement d’une entreprise d’économie sociale marchande, c’est-à-dire générant des revenus autonomes et dont la majorité des recettes provient de la vente de biens ou de services, devait constituer une priorité pour les agences-conseil et ce, malgré la suppression des obligations spécifiques en la matière. Le CESW formule ensuite quelques considérations plus particulières. Ainsi, il accueille favorablement l’articulation envisagée avec le futur décret «aides de premier niveau». Cependant, cette articulation n’est pas claire et le Gouvernement wallon devrait en préciser les contours et implications. Est également abordée la problématique de l’attribution d’un mandat SIEG aux agencesconseil, portant dès lors le montant du plafond d’aides pour l’application des règles européennes de minimis à 500.000 € sur trois années. Le Conseil souligne à ce propos que l’attribution d’un mandat SIEG impose le respect d’une série de dispositions de fond et de forme. Il convient que le Gouvernement wallon justifie sa décision et décrive précisément les missions d’intérêt général confiées aux agences.



A.1294 adopté le 18/07/2016



Dans le cadre de la Sixième Réforme de l’Etat, le dispostif titres-services a été transféré aux Régions. La Wallonie peut dès lors abroger, modifier, remplacer la législation en vigueur. Elle est compétente en matière d’affectation des moyens, de détermination de l’intervention publique dans la valeur d’échange du titre, de définition des activités autorisées, de fixation des prix, d’agrément, de contrôle, d’inspection, etc., ainsi que pour les mesures fiscales (réduction d’impôt). Le Fonds de formation titres-services a également été transféré. Cependant, les aspects liés au droit du travail, comme le contrat de travail titres-services, la réglementation du temps de travail, les conditions de travail, …, restent de compétence fédérale. Contrairement aux autres dispositifs transférées, la Région wallonne n’a pas (encore) transféré la mesure titres-services à la Communauté germanophone, mettant en avant la volonté de mieux appréhender les mécanismes de flux financiers et d’évolution de la demande, avant tout transfert. Le projet d’arrêté soumis à l’avis du Conseil introduit dans l’arrêté royal du 12 décembre 2001 relatif aux titres-services, une série de modifications de forme liées à l’exercice des compétences transférées dans le cadre de la Sixième Réforme de l’Etat. Il introduit également des modifications de fond concernant par exemple la définition des critères de territorialité, la composition de la Commission d’agrément, le transfert du Secrétariat de la Commission d’agrément des entreprises au CESW, l’introduction d’une condition d’agrément supplémentaire et l’ajout de celle-ci dans les cas de perte d’office de l’agrément en cas de non respect, la modification de divers délais, l’introduction de nouvelles dispositions relatives au cautionnement, …



à un de leurs représentants. Parallèlement, le CESW propose que la décision en matière de perte d’office de l’agrément, actuellement du seul ressort du Président de la Commission, incombe désormais au Ministre de l’Emploi. Concernant les rôles respectifs du CESW (à qui le Secrétariat de la Commission d’agrément est confié) et de l’administration, il apparaît que les adaptations nécessaires ne sont pas apportées à l’arrêté royal. La répartition des tâches entre l’administration et le CESW telle que proposée dans l’avantprojet ne correspond pas à la position des interlocuteurs sociaux exprimée à l’occasion de la rationalisation de la fonction consultative. Pour le Conseil, l’administration wallonne doit être et rester l’unique point d’entrée et de contact des entreprises pour ce qui concerne la procédure d’agrément et assumer les missions comme la réception et l’instruction des dossiers de demande, la vérification et le suivi du respect des conditions d’agrément, la notification des décisions d’octroi, de refus ou de retrait de l’agrément aux entreprises, ... Ainsi, une série de demandes de modifications du texte est proposée. L’avis du Conseil émet ensuite des considérations article par article basées sur une analyse détaillée de l’avant-projet d’arrêté.



A.1294 adopté le 18/07/2016



Sur la question de la composition de la Commission d’agrément, le Conseil formule plusieurs demandes précises. En raison de leur implication dans ce dispositif et de leur connaissance du secteur, les interlocuteurs sociaux wallons souhaitent notamment que la présidence de la Commission soit confiée
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Avis Aides à destination des groupes-cibles Sur base des négociations avec le Groupe des partenaires sociaux (GPS-W)(1), le Gouvernement wallon a adopté, le 28 janvier 2016, une note relative à la réorganisation des aides à l’emploi, fixant les objectifs et principes de cette réforme. Comme mentionné dans le Pacte pour l’Emploi et la Formation, «Cette réforme globale doit permettre, grâce à une meilleure visibilité et une simplification drastique, de rendre plus efficaces les différents mécanismes d’aide à la création et au maintien à l’emploi en Wallonie et ce, dans tous les secteurs d’activité économique : marchand, non-marchand et public». L’avant-projet de décret adopté le 30 juin 2016 par le Gouvernement wallon concrétise les trois types d’aides suivants : • l’octroi d’une allocation de travail d’un montant forfaitaire et dégressif pendant une durée continue ou discontinue de 36 mois maximum, pour les demandeurs d’emploi de moins de 25 ans peu qualifiés (accès dès le 1er jour d’inoccupation) et moyennement qualifiés (accès après 6 mois d’inoccupation) ; • l’octroi d’une allocation de travail d’un montant forfaitaire et dégressif pendant une durée continue ou discontinue de 24 mois maximum pour les demandeurs d’emploi de longue durée qui ont au moins un an d’inoccupation ; • l’octroi de réductions de cotisations sociales à concurrence d’un montant forfaitaire et progressif pour les travailleurs de plus de 55 ans dans le secteur privé marchand, conditionné à un plafond salarial. Ce texte comprend les dispositions cadres relatives aux allocations de travail : définition des publics cibles, durée de l’octroi, champ d’application, accès à une banque de données électronique et obtention de l’attestation, cas de refus, de cessation ou de suspension de l’aide, règles de cumul, …
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D’une manière générale, les interlocuteurs sociaux constatent avec satisfaction que la réforme s’inscrit tout à fait dans l’esprit du Pacte pour l’Emploi et la Formation
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conclu le 30 juin 2016 entre le Gouvernement et les interlocuteurs sociaux wallons et met en œuvre les options retenues lors des négociations avec le GPS-W. Les nombreuses modalités de mise en œuvre du décret qui devront être établies dans l’arrêté d’exécution sont ensuite soulignées. Tout en comprenant la volonté de permettre au Gouvernement par les habilitations nécessaires d’adopter plus aisément les adaptations éventuellement requises au dispositif, le Conseil regrette de ne pas avoir pu faire une lecture simultanée des deux projets de texte. Le Conseil rappelle par ailleurs que le fonctionnement simple et efficace des systèmes actuels doit être maintenu. Les aspects liés à la gestion du système et à la simplification administrative sont primordiaux. La volonté du Gouvernement de reproduire un schéma opérationnel similaire à celui en vigueur et de maintenir le caractère automatique de l’octroi de l’aide est



actée. Pour assurer un processus de décision rapide et efficace, il conviendra d’être particulièrement attentif au bon fonctionnement de la banque de données électronique et à l’optimisation des flux d’informations avec les OIP fédéraux. Le rôle essentiel de l’attestation est aussi souligné et la dématérialisation de la carte de travail est bien sûr accueillie positivement. Enfin, plusieurs considérations particulières sont émises afin que certaines précisions soient apportées. Avis A.1296 adopté le 18/07/2016 (1) Voir également en page 5.



Contrat d’insertion La création d’un contrat d’insertion figurant dans la Déclaration de Politique Régionale a été confirmée dans le cadre du Pacte pour l’Emploi et la Formation, conclu le 30 juin 2016 entre les interlocuteurs sociaux wallons et le Gouvernement. Ce contrat doit permettre d’offrir une première expérience professionnelle à chaque jeune demandeur d’emploi de moins de 25 ans qui, 18 mois après la sortie de l’école et malgré sa détermination, présente des difficultés à s’insérer sur le marché du travail. Il prendra la forme d’un contrat de travail à temps plein d’une durée minimale de 12 mois, rétribué aux conditions en vigueur dans le secteur concerné. Dans le secteur privé, l’aide proposée consistera en une allocation de travail versée au jeune (700 € mensuels) que l’employeur pourra déduire du salaire net. Pour les employeurs des secteurs public et non-marchand visés par le décret sur les aides à la promotion de l’emploi, l’octroi de



points APE supplémentaires est envisagé lors de l’engagement d’un jeune, dans les mêmes conditions en termes de publiccible et de type de contrat que les autres employeurs. Dans son avis, le Conseil aborde essentiellement deux questions. La première vise l’accompagnement des jeunes en contrat d’insertion. En effet, la volonté exprimée en la matière dans le Pacte est bien plus affirmée que ce que prévoit l’avant-projet de décret. Cet aspect doit impérativement être renforcé, notamment en faisant référence aux autres acteurs que le Forem qui seront impliqués dans le dispositif, en particulier les Missions régionales pour l’Emploi (MIRE). La mise en œuvre d’un dispositif d’accompagnement personnalisé, adapté aux besoins du demandeur d’emploi et, le cas échéant, de l’employeur, est indispensable pour assurer le succès de la mesure, permettre que cette première expérience professionnelle soit effectivement porteuse à terme d’une insertion professionnelle durable du jeune et contribuer à l’attractivité du dispositif pour les employeurs.



La seconde question concerne le recours à l’octroi de points APE pour le secteur non-marchand et les pouvoirs locaux. Cette option, qui n’avait pas fait l’objet de discussions dans le cadre du Pacte, n’est pas soutenue par le CESW. En effet, la multiplicité des modes d’octroi de l’allocation serait certainement dommageable à la lisibilité du dispositif et à son évaluation future. Par ailleurs, le projet de réforme en cours de réflexion concernant l’aide APE et en particulier la conversion envisagée des APE en aides sectorielles sous forme de subventions forfaitaires apparaîssent peu compatibles avec le développement d’un nouveau mécanisme d’octroi de points APE supplémentaires liés à la conclusion de contrats d’insertion. Enfin, une série de difficultés de mise en œuvre se poserait indubitablement, par exemple concernant le droit aux réductions de cotisations sociales liées au dispositif APE. Avis A.1297 adopté le 18/07/2016
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L’invité



«Le patrimoine est affaire d’histoire, d’identité, d’esthétique, au moins autant que d’économie»



Françoise Benhamou Economiste, Professeur des Universités, spécialiste de l’économie de la culture et du numérique, Mme Françoise Benhamou est intervenue récemment dans le cadre des conférences de la CRMSF sur le thème «Patrimoine et économie». Dans l’interview qu’elle a accordée à la revue Wallonie, Françoise Benhamou revient sur la tension entre économie et culture. Quelle est la définition de patrimoine culturel ? Pourquoi et comment l’économie a-t-elle pris une telle place dans la sphère du patrimoine culturel ? Quelles sont les expériences réussies ? Quel rôle peuvent jouer les nouvelles technologies ? Autant de questions abordées dans cet entretien.
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Wallonie : La notion de «patrimoine culturel» est très vaste et hétérogène. Pourriez-vous néanmoins nous en donner une définition ? Françoise Benhamou : Alors que l’on demandait à Lord Charteris, premier Président du National Heritage Memorial Fund créé en 1980, de définir le terme patrimoine, il répondit : «Tout ce que vous voudrez». Derrière l’humour anglais, il y avait la conscience du caractère polysémique du terme patrimoine. Le patrimoine est en effet vivant, sans cesse en devenir, et son périmètre se constitue au travers des rapports qu’une société entretient avec son histoire. Le patrimoine, ce sont donc des œuvres et des bâtiments, anciens ou parfois très récents, des objets, des paysages naturels ou transformés par la main de l’homme, mais aussi, à travers la notion de patrimoine intangible, des langues, des traditions, des métiers. Au Japon, le titre «trésor national vivant» est attribué par le Gouvernement à des artistes et à des artisans détenteurs et passeurs de savoirs et de biens culturels intangibles. L’extension de la notion de patrimoine est le symptôme de l’intérêt que les peuples accordent au patrimoine et à sa transmission, mais elle est aussi, paradoxalement, porteuse du risque de diluer la notion de patrimoine et d’en rendre la conservation, de ce fait, moins cruciale. Wallonie : Depuis plusieurs années, l’économie a pris une place considérable dans la sphère du patrimoine culturel. Pourquoi et comment cette évolution a-t-elle eu lieu ? Françoise Benhamou : L’emprise des questions économiques sur la culture est devenue considérable. Elle s’explique de deux manières. D’un côté, après avoir longtemps dénié l’existence d’un lien entre économie et culture, on s’est aperçu que la culture doit être aussi pensée en termes de demande, d’emplois, de dépenses, de revenus, qu’elle repose sur des modèles économiques, etc. D’un autre côté, face à l’ampleur des déficits publics, nombre de responsables culturels ont pensé que la meilleure manière de défendre leurs budgets était de mettre en avant les retombées économiques des manifestations et des établissements culturels. Ce n’est pas faux, mais on a eu tendance à surestimer ces retombées. Si l’argumentation en faveur de la dépense publique (et même privée) culturelle s’est centrée sur l’économie, cette insistance peut être aisément discutée. La conservation d’un site archéologique, par exemple, se justifie avant tout par la volonté de préserver un lieu d’histoire et de mémoire ; ses éventuelles retombées ne viennent qu’ensuite et ne sauraient prévaloir dans le choix de financer ou non ce lieu. Pour le dire autrement, les études d’impact sont intéressantes pour telle collectivité locale qui souhaite faire de la culture un levier de la croissance de son territoire, mais elles sont fragiles. Le patrimoine ne doit pas être rapporté à ses seules retombées ; il renvoie à la volonté de conserver pour transmettre des valeurs et une histoire.



CV express > Economiste, Professeur des universités, spécialiste de l’économie de la culture et du numérique. Membre du collège de l’ARCEP. > Membre du Cercle des Economistes, du Comité directeur de l’Association française de sciences économiques, du Comité de rédaction d’Esprit, du Conseil d’orientation de la fondation Jean Jaurès, du Conseil d’administration du Musée du Louvre et du Conseil d’administration de l’Institut national du patrimoine, du Comité consultatif des programmes d’ARTE. Past-President de l'Association for Cultural Economics International. > Auteur de nombreux articles, rapports et livres dont : - Benhamou F. et Thesmar D., Valoriser le patrimoine culturel de la France, Rapport pour le Conseil d’Analyse économique, Paris, La Documentation française, 2011. - Economie du patrimoine culturel, La Découverte, 2012. - Le livre à l’heure numérique, Seuil, 2014. - Politique culturelle, fin de partie ou nouvelle saison ?, La Documentation française, 2015. 
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L'invité



Wallonie : Que retenir des expériences réussies en matière de «retombées économiques» ?
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Françoise Benhamou : L’expérience la plus célèbre est celle de Bilbao. Lorsque le musée ouvre en 1997, la région souffre de désindustrialisation, de chômage, de pollution et de l’effet des attentats perpétrés par les séparatistes basques. L’«effet Guggenheim», assez spectaculaire, ne s’explique pas seulement par l’ouverture du musée conçu par Frank Gehry. Toute une réflexion stratégique a été conduite avec l’aide de Michael Porter, spécialiste des clusters, sur l’économie et la région basque, afin de relancer la croissance sur la base d’une nouvelle image et d’un réseau d’entreprises de services reliées entre elles. D’autres expériences intéressantes ont été menées, dans la Ruhr en Allemagne (implantation d’équipements culturels dans le bassin minier), dans la région de Turin en Italie (autour des savoir-faire et du patrimoine immatériel), etc. Les projets réussis partent souvent d’une réflexion patrimoniale et vont ensuite au-delà de la culture : il s’agit d’associer diverses industries créatives au projet, de revoir éventuellement les accès et les transports. Les retombées peuvent être très indirectes et reposer avant tout sur le changement de l’image d’un lieu, d’une ville, d’une région.
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Wallonie : Le développement des technologies numériques offre de nouvelles possibilités de conservation du patrimoine ainsi que d’accès. Quel regard portez-vous sur cette évolution technologique et ses potentialités ? Françoise Benhamou : Le numérique est plus un outil de mémoire et de diffusion, que de conservation. C’est le sens de la proposition de Jean-Luc Martinez, Président-Directeur du Louvre, de lancer un plan de numérisation en 3D des sites patrimoniaux détruits ou abîmés en Syrie. Cela permet de surcroit de faire découvrir à chacun les richesses du patrimoine culturel mondial rendu virtuellement accessible. Il est possible de rassembler ainsi des informations, des photographies, des archives que des individus qui les détiennent sont prêts à mettre à disposition de tous. Le numérique devient alors un outil d’amélioration des connaissances scientifiques sur le patrimoine. C’est là la triple fonction du numérique : conserver la mémoire de ce qui a disparu ou peut disparaître, améliorer l’accès, enrichir la connaissance. Wallonie : Quelles sont, selon vous, les conditions de réussite d’une politique patrimoniale d’un pays ou d’une région ? Françoise Benhamou : J’en vois au moins trois : il faut parvenir à préserver le patrimoine sans brider la modernisation, obtenir l’adhésion de la population, et trouver des solutions de financement qui soient équilibrées. Sur le premier point, il faut être conscient, pour la plupart des lieux patrimoniaux, de la nécessité d’inventer de nouvelles fonctions de sorte qu’ils puissent continuer à vivre. Cela peut passer par des transformations, des adaptations, et les responsables patrimoniaux sont des «bâtisseurs de compromis», partagés entre le risque de ne rien changer et de rendre l’entretien d’un lieu trop coûteux, et le risque de mettre en question l’âme d’un lieu en acceptant des modifications radicales. Sur le second point, il est essentiel de faire connaître, expliquer, faire éventuellement évoluer les projets pour les rendre consensuels chaque fois que possible, et portés par le plus grand nombre. Dernier point : l’équilibre doit être trouvé entre financement public et privé, et des solutions originales peuvent être testées : le financement participatif, l’incitation fiscale plutôt que la subvention, la billetterie partagée entre différents sites, etc.



Wallonie : En 2013, une délégation du CESW avait visité le Musée du Louvre-Lens et rencontré son Directeur. Quel bilan peut-on tirer de l’implantation du Musée du Louvre à Lens, en termes de développement économique d’une région marquée, à l’instar de la Wallonie, par son passé industriel ? Françoise Benhamou : La première «retombée», c’est la transformation de l’image de la ville, meurtrie par la crise de la sidérurgie, plus connue pour son stade de foot que pour ses établissements culturels jusqu’alors, et qui devient la ville du Louvre-Lens. C’est d’autant plus fort que le Louvre a tenu à faire de ce musée non pas une filiale de la «maison-mère», mais un petit Louvre à part entière, avec ses chefs d’œuvre, ses expositions de premier plan, sa dimension scientifique, etc. Concernant les retombées proprement dites, une étude publiée en 2014 faisait état de 1.400.000 visiteurs depuis l’ouverture, dont 500.000 pour la deuxième année, la moitié venant de la région, un tiers d’autres régions françaises (10% d’Ile-deFrance), et 20% de l’étranger (Belges surtout). 86% des visiteurs ne seraient pas venus à Lens sans le Louvre-Lens. Quant à l’impact économique, il était estimé à près de 42 millions E au cours des 12 premiers mois dans le Nord-Pas-de-Calais, le visiteur individuel non régional ayant dépensé en moyenne 91 E. A cela, il faut ajouter la création de 175 emplois directs et indirects (Louvre-Lens et ses sous-traitants) et de 220 emplois touristiques induits (restaurants ouverts, emplois touristiques). Au-delà de ces données, qu’il faut à la fois vérifier et actualiser, et en face desquelles il faut afficher des coûts, il me semble qu’il convient d’évaluer le bilan de cette initiative dans toutes ses dimensions, y compris symboliques (le Louvre – musée ouvert au moment de la révolution – sort de ses murs, va vers le peuple du Nord qui a souffert de la modernité économique) et communicationnelles (la ville de Lens se transforme). C’est le plus important et ce qui, dans le long terme, est susceptible de se traduire par de véritables transformations économiques : afficher une vie culturelle est un facteur d’attractivité pour les individus et les entreprises. C’est la métaphore du «vote avec les pieds» : nous nous dirigeons vers les lieux qui proposent une bonne qualité de vie et c’est là qu’in fine nous nous installons. La culture et le patrimoine sont des composantes déterminantes du bien-être individuel et collectif.



(1) Source : Plateforme Euralens «Partager les connaissances pour accompagner la transformation du territoire autour du Louvre-Lens».
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Dossier



Les terrains à disposition de l’activité économique en Wallonie Le développement des parcs d’activités économiques est un thème particulièrement important pour les interlocuteurs sociaux wallons. Depuis plusieurs années, ceux-ci plaident pour la mise à disposition de terrains équipés et en nombre suffisant pour répondre à la demande d’investissements dans notre région. Dans le prolongement d’un avis rendu en juillet dernier (voir la synthèse de cet avis en page 13), le Dossier de ce numéro 131 de la revue Wallonie est consacré à cette thématique.
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L’article central présente les zones d’activité économique en Wallonie de manière globale, leur rôle dans le développement économique de la région, les acteurs concernés, le financement Wallonie 131 I I I I I Septembre 2016



de la politique de mise à disposition de terrains à vocation économique ainsi que les projets du Gouvernement wallon en ce domaine. Nous avons également rencontré les acteurs de terrain afin qu’ils nous parlent de leur vision du développement des zones d’activité économique, les difficultés rencontrées et les défis à venir. Dans leurs interviews, Françoise Lejeune (Directrice générale de la SPI) et Renaud Moens (Directeur d’IGRETEC) abordent de manière ouverte les questions de la disponibilité des terrains, des opérations de revamping menées, des freins et des adjuvants



liés à la mise en œuvre des zones d’activité économique ainsi que des principaux défis à venir. Leurs interviews sont en pages 40 et 44. Complémentairement à ces interviews, deux focus sont proposés sur des réalisations concrètes : le Val Benoit à Liège (page 46), et l’Aéropole à Charleroi (page 43). Le Directeur du Port autonome de Liège, Emile-Louis Bertrand, nous explique les spécificités mais aussi les potentialités, en termes de développement économique, des 32 zones portuaires gérées par le Port autonome de Liège, dont le Liège Trilogiport, une plateforme multimodale de 120 ha unique en Europe et inaugurée fin 2015 (page 47).



Enfin, le développement des parcs d’activités économiques est étroitement lié à la question de la réhabilitation des friches industrielles. Quelle est la situation en Wallonie? Quelle est la procédure suivie pour l’assainissement d’une friche polluée ? Quels sont les principaux défis actuels et futurs ? Pour répondre à ces questions, nous avons interviewé Philippe Adam, Administrateur-Directeur de la SPAQuE (page 50).
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Dossier



Le contexe La Wallonie occupe une superficie de 16.844 km². Selon les statistiques relatives à l’occupation du sol de l’INS, les terrains industriels (1) représentent en Wallonie 16.875 ha en 2015, soit 1% du territoire régional. Entre 2004 et 2015, la superficie wallonne occupée par les terrains industriels a augmenté de 1.078 ha, ce qui représente une progression d’environ 6,8% (2). Si l’on se concentre sur les zones destinées à l’activité économique inscrites au plan de secteur en Wallonie, la superficie passe en Wallonie à 27.900 ha, soit 1,6% du territoire régional. En comparaison, le plan de secteur flamand prévoit 2,8% de son territoire consacrés à l’activité économique. La Wallonie compte 262 parcs d’activité économique, occupant une superficie de 12.835 ha. Selon Bianchet et al (2012), 6.350 entreprises y étaient recensées et 12% de l’emploi wallon y était localisé. Bien que les plans de secteur comportent d’importantes potentialités foncières, la Wallonie souffre d’un déficit d’espaces à vocation économique. Ceci s’accompagne d’un taux d’occupation des zones d’activité économique saturé ou proche de l’être selon les sous-régions couvertes par les Intercommunales de Développement Economique (IDE). Ce manque de terrains peut constituer un frein au développement de la Wallonie. Il ne permet pas toujours de répondre de manière optimale aux demandes d’extension des entreprises existantes ou d’implantation des investisseurs, notamment étrangers, soit quantitativement, soit qualitativement. La situation est telle que certains d’entre eux risquent d’investir ailleurs faute de réelles disponibilités foncières. Environ 200 ha par an sont requis pour que les IDE puissent rencontrer la demande des investisseurs.
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Face à ce déficit d’espace, le Gouvernement wallon a décidé, le 10 mai 2007, de libérer 5.000 ha bruts à destination des entreprises à l’horizon 2024 en suivant plusieurs voies (activation des 35 ZAE reprises dans le plan prioritaire I (1.640 ha), mobilisation de ZAE (687 ha) déjà urbanisables au plan de secteur via les décrets RESA et RESA bis principalement, révisions partielles de plan de secteur (306 ha), élaboration de plans communaux d’aménagement dérogatoires (255 ha), élaboration d’un nouveau plan prioritaire composé de 52 projets (2.581 ha)). En date du 18 juin 2010, il a procédé à l’évaluation de ce plan (sauf les projets pour lesquels une procédure avait été entamée) et a exonéré de cette étude 15 projets (822 ha) en vue de répondre rapidement aux besoins identifiés par la Conférence permanente du développement territorial (CPDT). L’objectif était d’établir un nouveau programme de création de ZAE et d’identifier les projets qui poursuivront leurs procédures administratives, ceux qui seront abandonnés et les projets alternatifs à ces derniers. L’évaluation s’est effectuée sur base d’une grille de critères prenant notamment en compte des objectifs de
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Les parcs d’activité économique en Wallonie 262 parcs d’activité économique dont 7 parcs scientifiques, 6 aires logistiques et 11 infrastructures multimodales de transport combiné. Plus de 200 bâtiments-relais. 9 centres de services auxiliaires (crèches). Superficie des zones destinées à l’activité économique au plan de secteur = 27.900 ha (1,6 % du territoire wallon vs 2,8 % en Flandre). Superficie des parcs d’activités économiques = 12.835 ha (0,7 % du territoire wallon). Consommation annuelle de terrains : environ 200 ha/an Les zones portuaires



PAL : • 32 zones portuaires le long de la Meuse et du canal Albert • 370 ha (100 ha en cours d’aménagement pour la future plate-forme multimodale de Liège Trilogiport) • Transport combiné annuel (eau-rail-route) : 21 millions de tonnes et 26 000 emplois directs ou indirects



concentration spatiale, de redéploiement économique ou des aspects micro-spatiaux. Sur cette base, le Gouvernement wallon a retenu le 29 octobre 2010, 27 projets (890 ha) et a décidé de mobiliser, voire de réaffecter 406 ha. Si l’on additionne (hors doublons) les projets exonérés de l’évaluation, les projets repris ou qui seront repris dans le nouveau programme de création de ZAE, les microzones d’activité économique et les révisons de plans de secteur, les potentialités foncières s’élevaient à 3.252 ha au 1er avril 2011. Depuis cette date, plusieurs dizaines d’hectares ont été mis à la disposition des entreprises. Le Gouvernement actuel a décidé, au travers de son Plan Marshall 4.0, d’augmenter cette offre foncière en se fixant comme objectif la création de 200 ha nets par an pour l’activité économique. Ceci permettrait d’améliorer l’appariement entre l’offre foncière et les besoins des entreprises en termes de



PAN : • 5 zones industrielles, 9 ports et 6 ports publics ainsi que 8 ports de plaisance • 161 ha • Transport combiné (eau-rail-route) en 2011 : 5,2 millions de tonnes et plus de 800 emplois directs PACO : • 70 ha • Transport combiné (eau-rail-route) en 2011: 6 millions de tonnes
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Dossier



quantité et de qualité. Dans ce cadre, de nouveaux parcs d’activité économique, répondant aux critères d’usage raisonné du territoire et des ressources dans les territoires qui en ont besoin et en priorité sur d’anciennes friches, seront notamment créés. A ce propos, le Gouvernement a demandé à la CPDT de déterminer les besoins sur base de l’existant et des besoins futurs. Jugeant cette matière essentielle pour le reploiement économique et social de la Wallonie, les interlocuteurs sociaux du CESW ont explicité leurs priorités dans plusieurs avis (3). Les acteurs Depuis de nombreuses années, le Gouvernement wallon actionne différents leviers afin de mobiliser de l’espace disponible pour développer l’activité économique sur le territoire wallon. Concernant la politique d’assainissement et de réhabilitation des sites à réaménager pollués (SAR pollués), le Gouvernement wallon lui a donné un coup d’accélérateur dès la mise en œuvre du premier Plan Marshall en 2006, en y consacrant des moyens financiers à la hauteur de l’ambition poursuivie. C’est la SPAQuE qui est l’opérateur public chargé de cette mission, en collaboration avec le Ministre en charge de l’Environnement et de l’Aménagement du territoire, la DGO3 (pour les sols pollués) et la DGO4 (pour l’aménagement des SAR). Parallèlement aux actions mises en œuvre par l’opérateur public, il convient de rappeler que bon nombre de dépollutions et de réhabilitations de sites sont prises en charge depuis plusieurs années par des opérateurs privés. Les bénéficiaires de la mise à disposition de terrains sont les entreprises, les ménages, les riverains, les collectivités locales, les collectivités publiques au sens large,...
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S’agissant des SAR peu ou pas pollués, la réhabilitation peut être réalisée plus rapidement et le processus implique moins d’acteurs. Les Plans Marshall 1.0 et 2.Vert ont aussi donné un coup d’accélérateur à cette politique en lui octroyant des moyens financiers spécialement dédiés. Les opérateurs qui s’attèlent à cette tâche sont, jusqu’à présent, principalement les communes mais aussi les CPAS, le SPW, les provinces, les intercommunales de développement économique (IDE), le secteur privé, la société d’assainissement et de rénovation des sites industriels du Brabant wallon (SARSI), la société de rénovation et d’assainissement des sites industriels en province de Liège (SORASI), et ce, en étroite collaboration avec le Ministre de l’Aménagement du territoire et la DGO4. Les bénéficiaires de la mise à disposition de terrains sont identiques à ceux des SAR pollués. Des actions plus spécifiques concernent l’équipement de terrains sélectionnés dans les ZAE et dans les zones portuaires.



Wallonie 131 I I I I I Septembre 2016



L’équipement des zones d’activité économique (ZAE) constitue l’un des outils de la dynamisation socio-économique de la Wallonie. Leur mise en œuvre est indispensable dans le cadre d’une politique de développement des entreprises, d’attractivité des investisseurs et de création d’emplois. Pour ce faire, le Gouvernement wallon s’appuie sur l’expertise de 8 intercommunales de développement économique (4) qui se répartissent le territoire wallon et qui peuvent compter sur différentes sources de financement (5) pour acquérir, aménager et équiper des terrains à destination de l’activité économique, en particulier dans les ZAE. Les IDE ont pour interlocuteurs publics le Ministre en charge d’Economie, le Ministre en charge des Infrastructures, la DGO6 et la DGO1 pour les volets relatifs aux infrastructures routières. Les bénéficiaires de la mise à disposition de terrains sont, dans ce cas, principalement les entreprises qui s’implantent dans les parcs d’activités mais aussi les travailleurs et les riverains, si le cadre de vie aux environs des zones d’activité s’en trouve amélioré. Face à une congestion croissante des routes et du réseau ferroviaire aux abords des ports maritimes, la Wallonie dispose d’atouts et d’opportunités pour capter des flux grâce à sa position stratégique et à son réseau fluvial dont 80% est au gabarit européen. L’équipement des zones portuaires, qui concoure au développement de l’intermodalité et au recours à la voie d’eau, constitue ainsi un enjeu essentiel pour le Gouvernement wallon. Les opérateurs publics à la manœuvre en ce domaine sont les quatre ports autonomes (6) wallons ; ils collaborent avec le Ministre en charge de l’Infrastructure et de la Mobilité et avec la DGO2. Les bénéficiaires de la mise à disposition de terrains dans ces zones sont les entreprises industrielles, les prestataires logistiques mais aussi la collectivité dans la mesure où le trafic routier et ses conséquences en termes de sécurité et de pollution s’en trouvent améliorés. Suivi et financement de la politique de mise à disposition de terrains à vocation économique La part la plus importante des moyens financiers dédiés à la politique de mise à disposition de terrains à vocation économique provient de mécanismes de financement alternatif. La SOWAFINAL, société wallonne pour la gestion d’un financement alternatif, a été créée en 2005 dans le cadre du Plan Marshall 1.0. Elle gère au travers d’une mission déléguée par la Wallonie, le financement spécifique dédié à l’ensemble des infrastructures présentées en préambule.



A la clôture du mécanisme SOWAFINAL 1, au 31 décembre 2012, l’enveloppe budgétaire consommée par les opérateurs pour les 179 projets réalisés s’élevait à 534 millions € et était répartie comme suit : SOWAFINAL 1



Sites pollués SAR ZAE Ports Total 



Enveloppe consommée (en millions €)



247,6 83,8 183,1 19,5 534



Source : Rapport de suivi du Plan Marshall 2.Vert – avril 2014



Parallèlement à l’évaluation du plan ZAE bis, le Gouvernement a sélectionné une série de projets structurants et a décidé de leur mise en œuvre dans le cadre du Plan Marshall 2.Vert. En outre, certains projets, non finalisés à l’échéance du programme SOWAFINAL 1 (7), ont été transférés dans le mécanisme SOWAFINAL 2. L’enveloppe budgétaire que le Gouvernement wallon a décidé d’affecter à SOWAFINAL 2 s’élève à un peu moins de 500 millions €. SOWAFINAL 2



Enveloppe décidée par le GW (en millions €) Sites pollués 121,1 SAR 100 ZAE 221,5 Micro-zones (8) 10 Ports 19,7 Zones franches 24 Total 496,4 Sources : Rapport de suivi du Plan Marshall 2.Vert – avril 2014, rapport de suivi du Plan Marshall 4.0 – juin 2016



Service public de Wallonie (SPW)



DGO1 DOG3 DGO4 DGO6 



Direction générale opérationnelle des Routes et des Bâtiments Direction Générale Opérationnelle de l’Agriculture, des Ressources naturelles et de l’Environnement Direction générale opérationnelle de l'Aménagement du territoire, du Logement, du Patrimoine et de l'Énergie Direction générale opérationnelle de l'Economie, de l'Emploi & de la Recherche



35 Wallonie 131 I I I I I Septembre 2016



Dossier



Au 31 mars 2016, sur les 240 projets d’infrastructures financés via SOWAFINAL 2, la majorité d’entre eux ont démarré et un peu moins de 40% sont d’ores et déjà achevés. Avancement des chantiers SOWAFINAL 2







Nombre de projets en procédure administrative préalable*



Nombre de projets démarrés*



Nombre de projets terminés*



Superficie utile (ha)*



Sites pollués 



Cible 2019 Valeur 03/2016 Avancement 



S.O. 23 37,70% 



S.O. 38 62,30% 



61 21 34,40% 



S.O. 271,19



SAR 



Cible 2019 Valeur 03/2016 Avancement 



S.O. 46 49,50% 



S.O. 47 50,50% 



93 31 33,30% 



S.O. 95.43



ZAE, micro-zones et zones franches 



Cible 2019 Valeur 03/2016 Avancement 



S.O. 23 27% 



S.O. 61 73% 



84 39 46% 



S.O. 220,05



Ports 



Cible 2019 Valeur 03/2016 Avancement 



S.O. 0 0% 



S.O. 2 100% 



2 0 0% 



S.O. 0



* Projet en procédure administrative préalable = tout chantier non démarré Projet démarré = tout projet pour lequel les travaux ont démarré Projet terminé = tout projet pour lequel le décompte final est clôturé Superficie utile = superficie déjà valorisée (réhabilitée, équipée et/ou occupée) et valorisable (réaménagée, équipée et mise à disposition mais pas encore occupée) et ce, hors superficies non valorisables (zones tampons, déchets parcellaires et voiries) Source : Rapport de suivi du Plan Marshall 4.0 – juin 2016



Enfin, l’enveloppe budgétaire du Plan Marshall 4.0 décidée par le Gouvernement wallon dans le cadre du nouveau mécanisme de financement alternatif SOWAFINAL 3 s’élève à 325 millions € (195 millions € dédiés à l’enveloppe ZAE et 130 millions € consacrés au recyclage des sites économiques en reconversion pour le développement de nouvelles activités). Les appels à projets devraient être lancés dans le courant de l’année 2017. Adaptations législatives Compte tenu de l’expérience acquise sur le terrain et de l’évolution du contexte économique, social et environnemental, le Gouvernement wallon a adopté en 2ème lecture le 21 juillet 2016 un projet de décret visant à réformer le décret du 11 mars 2004 relatif aux infrastructures d’accueil des activités économiques. Son ambition est d’en faire un outil de développement des espaces d’accueil des



36 Wallonie 131 I I I I I Septembre 2016



activités économiques visant à les rendre plus performants, davantage en adéquation avec les besoins actuels et futurs des entreprises, et favorisant l’intégration des enjeux liés au développement durable. Pour ce faire, le projet de réforme se fixe cinq objectifs principaux : 1. Susciter l’émergence d’une nouvelle génération de parcs d’activités économiques 4.0



Tout nouveau parc devra désormais répondre à cinq exigences minimales pour bénéficier du financement régional : a. déployer un réseau à très haut débit au moyen de la fibre optique accessible à toute entreprise ; b. mettre en œuvre des équipements éco-performants et de haute qualité ; c. appliquer des clauses sociales anti-dumping et environnementale dans les marchés ; d. imposer une charte urbanistique et environnementale ; e. répondre à des besoins identifiés à l’échelle de plusieurs communes. Le taux de subside régional de base (80% actuellement) sera porté à 65%, pouvant être majoré sous certaines conditions (explicitées dans les axes suivants) pour atteindre un taux maximal de 85%. 2. Favoriser une gestion et une maîtrise foncière efficace et responsable



Le taux de subside de base pourra être majoré, à concurrence de maximum 20% lorsque le projet de parc : a. est reconnu d’intérêt régional en raison d’une superficie de plus de 20 ha adéquatement localisés et apportant une plus-value majeure au développement socio-économique (+ 10%) ; b. présente une orientation économique spécialisée favorisant les synergies inter-entreprises au sein du périmètre (+ 10%) ; c. intègre largement les enjeux liés au développement durable



au-delà des exigences minimales qu’impose le décret (+ 5%) ; d. met en œuvre la reconversion d’une friche industrielle (SAR, SRPE) afin d’y redéployer de l’activité économique (+ 10%) ; e. s’inscrit dans un territoire bénéficiant d’un mécanisme de correction des inégalités territoriales ou de concentration géographique des investissements (+ 5%). Dans une logique de concentration des moyens et de mutualisation des infrastructures, les communes ne seront plus identifiées comme opérateurs éligibles. Afin de maximaliser le potentiel de développement au sein des parcs existants et de préserver les zones rurales contre l’étalement des parcs en zone non urbanisable, la remobilisation des parcelles inoccupées par le rachat de biens par les opérateurs en cas d’absence d’activité, de cessation d’activité ou de non-respect des clauses socio-économiques sera encouragée. Par ailleurs, une enveloppe de 2 à 3 millions € sera dégagée annuellement pour financer, à hauteur de 80%, des opérations de remise à niveau des équipements au sein des parcs de plus de 20 ans («revamping»). 3. Promouvoir une stratégie régionale de développement des parcs d’activités économiques



Le projet de réforme prévoit la mise en place de programmes pluriannuels d’investissement dont l’initiative revient aux opérateurs. Cet instrument à valeur indicative offrira à ceux-ci l’avantage de la souplesse et au Gouvernement wallon, en tant que pouvoir subsidiant, une meilleure maîtrise des financements régionaux en termes de prévisibilité et de planification budgétaire. Tous les cinq ans, les opérateurs seront invités à communiquer au Gouvernement un programme de leurs investissements à réaliser dans les cinq années à venir. Validé par celui-ci et actualisé par les opérateurs, il permettra à ces derniers d’introduire une demande de subsides pour l’année en cours et au Gouvernement de garder une vue d’ensemble des projets à l’échelle de la Wallonie pour promouvoir les complémentarités et éviter la concurrence entre eux et, in fine, consacrer une stratégie
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régionale de développement. Les opérateurs devront répondre de l’utilisation des subsides par la transmission d’un rapport annuel sur l’état d’avancement du programme, l’état des périmètres et des bâtiments, les entreprises accueillies… Si une mauvaise utilisation des subsides devait apparaître, l’opérateur sera contraint à un remboursement partiel ou total. Il est prévu également la constitution d’une banque de données régionale des terrains disponibles au sein des périmètres de reconnaissance pour permettre une meilleure identification des disponibilités foncières et des besoins notamment au bénéfice des démarches prospectives des entreprises.



Sources - http://www.wallonie.be/fr/dossier/voies-navigables-lesports-autonomes. - Sites web des ports autonomes. - Rapports de suivi des Plans Marshall 1.0, 2.Vert et 4.0 du Délégué spécial.



4. Associer davantage le secteur privé au développement des infrastructures d’accueil des activités économiques



- Avant-projets de décret et d’arrêté relatifs au développement des parcs d’activités économiques adoptés par le Gouvernement wallon le 21 juillet 2016.



Le projet de réforme prévoit la constitution de nouveaux partenariats public-privé (association sans personnalité juridique, société d’économie mixte avec personnalité juridique, co-investissement dans des projets conjoints en raison d’intérêt convergents). Afin d’encourager ces partenariats, le financement régional pour les travaux d’aménagement sera majoré de 5%. L’association de pouvoirs publics pour le développement d’un projet commun est également favorisée par un taux majoré de 5% en vue de soutenir la coordination entre acteurs et faciliter les relations in house.



- Communiqué de presse «Nouvelle génération de zonings : les parcs d’activité économique 4.0, 19 mai 2016, Gouvernement wallon .
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- «Les infrastructures au service du développement économique», Rudi CLAUDOT, Dossier du CESW, mai 2011.



Il est prévu également de permettre à la SPAQuE, à la SOGEPA, à la SORASI et à la SARSI d’agir en association avec un opérateur de développement économique en vue d’assurer la complémentarité et la continuité dans les opérations d’assainissement et de réaménagement des friches et de favoriser l’accueil de nouvelles activités économiques sur des sites abandonnés.



(1) L’INS définit les terrains industriels comme étant les terrains consacrés à des activités principalement manufacturières (branches 15-37 de la CITI/Rév.3), y compris tous les terrains annexes : voies privées, parcs de stationnement, dépôts, bureaux,… (2) A titre de comparaison, en Flandre, la superficie des terrains industriels est de 39.345 ha, soit 2,9% du territoire régional. L’espace occupé par les terrains industriels a crû légèrement plus vite qu’en Wallonie entre 2004 et 2015



5. Simplifier et accélérer les procédures administratives



(+7,9%). (3) Voir notamment avis A.933, A.1007 et A.1076 (www.cesw.be - Rubrique «avis»).



Le projet propose d’axer davantage le contenu des demandes de reconnaissance sur les questions d’opportunité socio-économique du développement infrastructurel et de supprimer les éléments relatifs à l’aménagement du territoire et à l’environnement. Au niveau du délai d’instruction, la procédure ordinaire pourra être menée en 90 jours (120 jours en cas d'expropriation) contre 150 actuellement. Dans certains cas, il pourra être recouru à une procédure simplifiée menée en 60 jours : extension de maximum 20 ha et 50% de la superficie existante, reconversion d'une friche, redynamisation d'un parc existant, construction d'un bâtiment relais.



(4) Le BEP (Bureau Economique de la Province de Namur), l’Intercommunale du Brabant Wallon (IBW), l’Intercommunale de Développement Economique et d’Aménagement du territoire (IDEA), l’Intercommunale de Développement Economique de la province de Luxembourg (IDELUX), l’Intercommunale de Développement économique du Tournaisis (IDETA), l’Intercommunale d’Etude et de Gestion (IEG), l’Intercommunale pour la Gestion et la Réalisation d’Etudes Techniques et Economiques (IGRETEC) et les Services Promotion Initiatives (SPI). (5) Les crédits ordinaires du budget régional wallon, les financements alternatifs via la Société wallonne de gestion d’un financement alternatif (SOWAFINAL) et les fonds européens FEDER. Les moyens budgétaires affectés



Ce projet de réforme est articulé avec le Code du développement territorial (CoDT). Celui-ci entend entre autres rationaliser la mise en œuvre de la politique de mise à disposition de terrains pour l’activité économique. Il prévoit : 1. l’instauration de délais de rigueur pour le traitement des demandes de permis d’urbanisme en vue d’assurer une meilleure planification des investissements ; 2. la possibilité d’inscrire une nouvelle zone d’activité économique endéans les 24 mois (12 mois en cas d’inscription d’une zone d’enjeu régional) afin d’accélérer les procédures de révision de plans de secteur ; 3. le couplage des procédures de révision de plan de secteur et du périmètre de reconnaissance afin d’éviter la succession desdites procédures.



aux parcs d’activités économiques sont les suivants : 25 millions € investis annuellement dans l’acquisition et l’équipement des parcs, 180 millions € de financement alternatif SOWAFINAL 1 (Plan Marshall 1.0), 220 millions € pour SOWAFINAL 2 (Plan Marshall 2.Vert), 195 millions € prévus en 2017 via SOWAFINAL 3 (Plan Marshall 4.0), 100 millions € de moyens FEDER 2007-2013 et 102 millions € de moyens FEDER 2014-2020. (6) Le Port Autonome de Charleroi (PAC), le Port Autonome du Centre et de l’Ouest (PACO), le Port Autonome de Liège (PAL) et le Port Autonome de Namur (PAN). (7) 43 projets, non finalisés au 31 décembre 2012, ont été transférés vers le mécanisme SOWAFINAL 2. (8) Le Gouvernement wallon s’est engagé à développer une offre durable d’espaces à vocation économique dans les noyaux urbains. Son objectif est d’y promouvoir l’installation d’entreprises artisanales, industrielles légères ou de services pour autant que leurs activités soient compatibles, notamment, avec



Les interlocureurs sociaux, qui ont rendu un avis sur ce projet (voir p. 13), continueront bien entendu à suivre de près ce dossier.



le cadre de vie local et le bon aménagement des lieux. A l’issue d’un processus d’évaluation basé sur un ensemble de critères relatifs à l’opportunité économique des micro-zones d’activités potentielles identifiées par les opérateurs éligibles dont la plupart sont des IDE, à leur localisation, aux procédures préalables à leur mise en œuvre et à leurs contextes, le Gouvernement wallon a approuvé, le 16 décembre 2010, une liste de 10 projets (30 ha) financés via le mécanisme de financement alternatif SOWAFINAL 2.
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«Développement économique et développement urbain sont étroitement liés» Wallonie 131 I I I I I Septembre 2016



Renaud Moens est le Directeur d’IGRETEC (Intercommunale pour la gestion et la réalisation d’études techniques et économiques de Charleroi/Sud Hainaut). Nous l’avons rencontré dans les nouveaux locaux d’IGRETEC, situés au cœur de la ville de Charleroi, pour avoir sa vision du développement des zones d’activité économique. Après cette rencontre, nous avons visité l’Aéropole, situé à Gosselies, en compagnie de Marc Arno, Conseiller économique au sein d’IGRETEC. Wallonie : Depuis plusieurs années, le Gouvernement wallon mobilise une partie du territoire wallon à des fins économiques. Pourtant, l’une des difficultés en termes de développement économique est le nombre de terrains réellement disponibles. Etes-vous confrontés à cette difficulté ou disposez-vous d'une réserve suffisante de terrains ? Renaud Moens : Nous avons effectivement été confrontés à la quasi-saturation de nos parcs d’activité économique (PAE) il y a quelques années, ce qui n’est heureusement plus le cas aujourd’hui. En effet, au niveau de Charleroi et du Sud-Hainaut, nous pouvons proposer aux investisseurs un peu plus de 250 ha de terrains, équipés et aménagés avec de nouvelles zones d’activités économiques, comme Airport 1, Airport 2 ou l’Ecopole sur le thème du développement durable. IGRETEC gère donc 21 PAE, ce qui représente un total de 1.100 ha, 650 entreprises et 22.000 travailleurs. Parmi ces 21 parcs, plusieurs se trouvent en dehors de Charleroi. On peut citer comme exemple l’extension du parc d’activité de Chimay-Baileux,qui a été inaugurée récemment. Les futurs développements des PAE doivent s'intégrer dans une réflexion globale menée au sein du Comité de Développement Stratégique de Charleroi et du Sud-Hainaut. A cette fin, un schéma de développement territorial sera établi comme projet de territoire, outil d'aide à la décision au niveau du bassin de vie de Charleroi. Selon moi, de pareils outils de développement sont indispensables.



Wallonie : Quelles sont les priorités pour IGRETEC concernant le développement économique? Renaud Moens : En réalité, le développement économique s’appuie sur deux axes majeurs et complémentaires : le développement territorial, d’une part, et le développement de l’immobilier, d’autre part. Une des spécificités d’IGRETEC est de disposer de son propre bureau d’études, ce qui nous permet de concevoir nous-mêmes nos parcs d’activité économique et nos bâtiments. A côté des grands parcs, nous avons aussi la volonté de développer des «micro-zones» et de réinvestir dans le centre urbain. C’est ce que nous avons réalisé avec le bâtiment dans lequel nous nous trouvons en ce moment, qui a été construit au centre de la ville de Charleroi et qui est le siège d’IGRETEC. Il est essentiel de trouver un équilibre entre l’aménagement de nouvelles zones d’activité économique, l’assainissement des friches et l’implantation de zones plus petites, dans les centres urbains. Wallonie : Menez-vous des opérations de «revamping» (rénovation) dans les anciens parcs d'activités économiques ? Renaud Moens : Bien entendu. Après 20 à 30 ans d’existence, certains parcs d’activités économiques ont un besoin urgent de rénovation. Il s’agit principalement de réaliser des aménagements de voiries (certains parcs ne disposaient pas de trottoirs) et des espaces verts situés aux abords des parcs. Cela peut sembler anecdotique et pourtant, c’est loin d’être le cas : il importe d’assurer la qualité de vie des entreprises. Nous avons aussi une équipe d'horticulteurs qui veillent à la qualité des espaces verts dans nos PAE. Deux opérations de revamping viennent de se clôturer : à Jumet et à Fleurus. Trois autres opérations sont à venir, programmées dans le cadre des Fonds FEDER : une opération sur l’Aéropole, une à Montignies-sur-Sambre et enfin une sur le parc logistique de Courcelles.
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Wallonie : Quels sont les adjuvants et les freins liés à la mise en œuvre des zones d'activités économiques ? Renaud Moens : Je ne vais certainement pas vous surprendre en vous disant que l’un des principaux freins dans la mise en œuvre des zones d’activité économique consiste dans les procédures et leur durée. Entre la décision d’aménager une zone d’activité et son inauguration, il se passe entre 7 à 8, voire 10 ans. Bien entendu, des règles sont nécessaires. Mais tout ce qui peut permettre de raccourcir quelque peu les délais est évidemment le bienvenu ! En ce qui concerne les adjuvants, je citerai la définition d’une stratégie territoriale globale et une politique de subsidiation qui permet de maintenir un prix du terrain compétitif et attractif. Wallonie : Quels sont les principaux défis à venir pour le développement des zones d’activités économiques ? Renaud Moens : Outre le projet de territoire dont j'ai déjà parlé, il est à mon sens indispensable de créer des conditions pour qu'une ville qui voit se développer un PAE sur son territoire, puisse, en parallèle, bénéficier de facilités pour mener des opérations de revitalisation urbaine et de développements commerciaux. Allier le développement économique au développement urbain et commercial doit permettre d'augmenter la valeur ajoutée pour l'économie locale des emplois créés sur le parc d'activités économiques.
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Reportage L’Aéropole



Parmi les 21 parcs d’activité économique gérés par IGRETEC, l’Aéropole, situé à Gosselies, à deux pas de l’aéroport de Charleroi, est très certainement le plus connu et reconnu comme étant un exemple de reconversion industrielle. Surgi de terre il y a 25 ans, l’Aéropole accueille aujourd’hui près de 200 entreprises et plus de 4.000 personnes y travaillent. Nous avons visité ce PAE en plein expansion, guidé par Marc Arno, Conseiller économique chez IGRETEC. «Depuis que je travaille sur ce site, il ne se passe pas une semaine sans qu’un chantier d’implantation, d’extension ou de rénovation ne soit entamé… une preuve, si nécessaire, de la croissance constante de l’Aéropole», nous dit d’emblée Marc Arno. «Ce parc d’activité économique a réussi le pari de la reconversion industrielle de la région en créant, dans des secteurs à haute valeur ajoutée, une filière intégrée de développement économique (sont rassemblés sur un même site des centres de recherche, des centres de formation et des entreprises) et un véritable lieu de vie (outre l’attention accordée à la qualité architecturale des bâtiments et aux aménagements paysagers, le site dispose de restaurants, d’hôtels, d’un centre de conférence ainsi que d’une crèche). Parmi les secteurs dominants, on retrouve : les biotechnologies (les centres de recherche et entreprises spécialisés dans ce secteur sont regroupés au sein du Biopark), l’aéronautique et les technologies de l’information et de la communication».



Le Conseiller économique d’IGRETEC nous explique les évolutions qu’a connues l’Aéropole : «Au départ, ce sont essentiellement des centres de recherche publics et des spin-offs universitaires qui se sont installés sur le site. Progressivement, des entreprises privées, tant belges qu’étrangères, sont venues. L’avantage de ce PAE est qu’il rassemble en un même lieu l’ensemble de la chaîne de réalisation d’un produit, depuis la recherche fondamentale à la production. Et ce n’est pas un hasard si trois des six pôles de compétitivité wallons sont implantés sur l’Aéropole». Marc Arno connaît le nom et l’histoire de chacune des entreprises ou centres de recherche situés sur le site de l’Aéropole. Traversant le site de Jumet, qui vient de faire l’objet d’un revamping, il nous montre les terrains disponibles sur le nouveau parc d’activité «Aiport 1» : «Avec les trois nouveaux parcs que nous venons d’inaugurer (1), nous disposons à présent, et pour plusieurs années, d’une réserve de terrains, de différentes tailles pouvant accueillir tous types d’entreprises. Sur Airport 1, nous avons construit un bâtiment relais («Artemis»»), qui offre à la fois des surfaces de bureaux et de petits ateliers. (Ces nouveaux parcs sont entièrement aménagés, notamment au niveau des voiries et des espaces paysagers. Ce n’était pas le cas pour les anciens parcs et d’ailleurs, les opérations de revamping menées dans ceux-ci visaient notamment à installer des trottoirs et à à «verduriser» le site. Parallèlement à ces parcs situés à l’extérieur de la ville (à proximité de l’aéroport et des axes autoroutiers), nous investissons dans des micro-zones, situées en zone urbaine (voir la carte ci-dessous). Il faut de l’activité économique partout. Dès lors, il est essentiel de trouver un équilibre dans le développement des différentes zones d’activités économiques» conclut M. Arno.



En savoir plus : www.igretec.be (1) Airport 1, Airport 2 et Ecopole.
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Rubrique Dossier



Interview Françoise Lejeune (SPI)



«Notre défi : la gestion intelligente et durable du territoire !» Wallonie : Depuis plusieurs années, le Gouvernement wallon mobilise une partie du territoire wallon à des fins économiques. Pourtant, l’une des difficultés en termes de développement économique est le nombre de terrains réellement disponibles. Etes-vous confrontés à cette difficulté ou disposez-vous d'une réserve suffisante de terrains, de différentes tailles, disponibles immédiatement et équipés de façon adéquate sur le plan technologique pour accueillir des investisseurs potentiels ?
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Françoise Lejeune est Directrice générale de la SPI, l’agence de développement pour la province de Liège. Dans l’interview qu’elle a accordée à la revue Wallonie, elle aborde de manière concrète les questions relatives au développement des parcs d’activités économiques : la disponibilité des terrains, les freins et les adjuvants pour la mise en œuvre des zones d’activité économique, les opérations de «revamping», les défis à venir … Elle présente aussi un exemple de reconversion réussie : le Val Benoit, le premier parc d’activité vertical installé à l’entrée de Liège et inauguré le 23 septembre 2016.
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Françoise Lejeune : Avant de répondre à votre question, il est important de souligner la grande diversité de notre territoire : la province de Liège compte plusieurs villes de taille importante, des zones au passé industriel mais aussi des zones rurales dans lesquelles il faut également investir. Les réponses que nous apportons doivent être variées et adaptées tant aux réalités de terrain qu’aux demandes spécifiques des entreprises. Quant à la disponibilité des terrains, il est vrai que le taux d’occupation de nos zones d’activité économique est d’environ 90%, pour l’ensemble de la province, un chiffre qui s’élève à 95% si l’on prend en considération l’arrondissement de Liège. Nous avons une liste d’attente pour la plupart de nos parcs d’activité ; la situation est toutefois plus favorable sur l'arrondissement de Huy-Waremme. En tant que Directrice générale de la SPI depuis 10 ans, je constate une évolution importante dans la manière dont le développement du territoire est pensé et géré, très certainement dû au fait de cette rareté des terrains situés dans les zones industrielles. Dans ce contexte, des orientations stratégiques ont été prises : la réhabilitation des friches industrielles (en collaboration avec la SORASI et la SPAQUE), les opérations de rénovation des parcs existants (ce que l’on appelle le «revamping») sans oublier l’intégration de parcs d’activité économique dans les centres urbains. A cet égard, la reconversion du Val Benoit qui est menée actuellement est particulièrement exemplaire (voir le focus à la page 46).



Wallonie : Quelles sont les caractéristiques des entreprises situées dans vos parcs d’activité économique ? Françoise Lejeune : Nous comptons actuellement quelque 2.571 entreprises (contre 1.751 en 2007) et ce, sur l’ensemble de nos parcs d’activité économique, espaces entreprises et bâtiments relais. L’évolution du nombre d’entreprises est clairement positive. Au niveau de la structure d’activité, ce sont principalement des entreprises de l’industrie manufacturière (30,7%) ainsi que du commerce de gros et de détail (28,3%). La majeure partie des entreprises (51%) sont des TPE (très petites entreprises) qui emploient jusqu’à 4 personnes ; 17% emploient entre 5 et 10 personnes et près de 25% emploient entre 10 et 50 personnes. En ce qui concerne les déplacements des entreprises d’un parc à l’autre, nous constatons généralement que lorsqu’une entreprise se déplace, elle le fait par manque d’espace et pour assurer un meilleur développement des ses activités. Wallonie : Quels sont les adjuvants et les freins liés à la mise en œuvre des zones d'activité économique ? Françoise Lejeune : Il est clair que les procédures – et leur longueur – ainsi que le phénomène NIMBY (1) constituent les principaux freins pour le développement de zones d’activités économiques. Mais ces freins nous amènent à penser différemment notre métier. Que ce soit pour les grands parcs d’activités économiques ou pour les projets d’implantation en centres urbains, nous devons avoir une vision globale de l’aménagement de ces territoires, en collaboration étroite avec les acteurs de terrain (les responsables politiques, les forces vives, les comités de quartier,...). Et c’est sans doute là le principal adjuvant pour le développement des zones d’activité économique : la collaboration et les partenariats entre les différents acteurs concernés ! Cela permet d’avoir une logique cohérente et intégrée pour l’ensemble d’un territoire. Wallonie : Menez-vous des opérations de «revamping» dans les anciens parcs d'activité économique ? Françoise Lejeune : Tout à fait. Certains de nos parcs d’activité économiques ont été construits dans les années ’60, ’70 et ’80. Il est essentiel de les faire évoluer et de les rénover. Plusieurs opérations de ce type sont actuellement menées dans les parcs de GrâceHollogne, d'Engis, d'Eupen ainsi qu’aux Hauts-Sarts. Les opérations de rénovation des parcs passent par une amélioration des équipements techniques ainsi que des voiries et de la signalisation. Un autre enjeu d’un point de vue environnemental est l’entretien de ce que l’on appelle les «zones tampons» : ce sont par exemple les haies aux abords des parcs d’activités.



Wallonie : Quels sont les principaux défis à venir pour le développement des zones d’activités économiques ? Françoise Lejeune : Selon moi, le défi principal est d’arriver à une gestion intelligente et durable de nos parcs d’activités économiques. Ce défi est évidemment global, mais, à l’échelle de la SPI, nous pouvons y participer activement. Notre rôle est d’aider et d’accompagner les entreprises à développer de nouvelles formes d’organisation du travail et de fonctionnement. Concrètement, on peut imaginer des partages, entre entreprises, de certains types de personnel ou le développement d’outils communs (espaces de travail, énergie, services, …). L’objectif final – et c’est celui de la SPI depuis sa création – est d’offrir une meilleure qualité de vie aux entreprises et aux habitants, à travers les outils de développement économique que nous mettons en place.



En savoir plus : www.spi.be (1) «Not in my backyard» traduit par «pas dans mon jardin» est un terme qui qualifie des discours et des pratiques d’opposition de plus en plus fréquentes : oppositions de populations riveraines à l’implantation ou à l’extension d’une nouvelle installation (entreprise, décharge, parc à conteneurs, axe de communication,…) Source : Portail environnement de Wallonie.
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Dossier Rubrique Rubrique



Focus



Le Val Benoit



Fin septembre, le Val Benoit a été inauguré après deux années de travaux menés à l'initiative de la SPI. L'Institut Génie Civil constitue la première réaffectation d'un ensemble de bâtiments qui seront remis à neuf progressivement. Situé à l’entrée sud de Liège, le site du Val Benoit était laissé à l’abandon depuis le début des années ’90. En 2007, la SPI, l’Université et la Ville de Liège ont entamé une réflexion sur la reconversion du site. La SPI décide d’acquérir le bâtiment «Génie Civil» fin 2009 ; après deux ans de travaux, la première étape de cette vaste réhabilitation est franchie avec l’inauguration, fin septembre, du bâtiment «Génie Civil» du Val Benoit. «Il s’agit d’un parc d'activités économiques d'un genre nouveau, puisque l'ancien site universitaire a été transformé en un parc vertical en milieu urbain avec des entreprises implantées sur plusieurs niveaux. Cette réhabilitation s’inscrit dans la vision stratégique et globale puisqu’à terme, un nouveau quartier multifonctions (économie, habitat, formation, services, culture,...) de 9 ha revivra à dix minutes à pied de la gare des Guillemins», nous explique Françoise Lejeune, la Directrice générale de la SPI.
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Sur 15.000 m², les bâtiments abritent des bureaux individualisés et tout équipés, des plateaux bruts modulables, des espaces aménageables pour la production légère (laboratoires, ateliers pour assemblages, etc.), des postes de travail à occupation flexible et des salles de réunions ou de conférences high tech. Les espaces de travail sont organisés autour de services communs pour les entreprises : un accueil partagé, du WIFI gratuit, de petits espaces de stockage, des installations spécifiques à l’Espace Entreprises (espaces partagés conviviaux, salles de réunion, …), des surfaces destinées à
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l’Horeca, des commerces, des espaces de détente, une «placerelle» (passerelle-terrasse), une cour arborée,... Comme le souligne F. Lejeune, «il s’agit là d’une mise en application concrète de ce que les nouveaux parcs d’activités économiques, du moins ceux situés en zone urbaine, sont appelés à devenir. Des lieux d’activités novateurs, intégrant des nouvelles manières de travailler et de vivre. Du côté de la SPI, le développement de ce projet a véritablement challengé nos équipes : passer de la conception d’un parc d’activités horizontal à un parc vertical a constitué un vrai défi. Tout comme proposer de nouvelles formes d’accompagnement aux entreprises. Le Val Benoit est le résultat du travail de toute une équipe et j’en suis très fière». Un projet qui est né de la volonté de différents partenaires de faire de ce site emblématique un exemple de reconversion économique : «Un tel projet a nécessité des investissements majeurs, des soutiens importants et une réelle confiance de tous les partenaires. Nombreux sont ceux qui ont rendu ce projet possible : le Gouvernement wallon, la Province, les communes, la Ville de Liège, la SOGEPA, les administrations, l’Université de Liège, le Forem, etc. La preuve de l’importance de s’appuyer sur l’ensemble des acteurs, dans une logique de partenariat efficace», poursuit la Directrice générale de la SPI. Une première entreprise (une startup technologique spécialisée dans le développement, la fabrication et le déploiement de solutions d'éclairage extérieur dynamique et de solutions innovantes pour la gestion des espaces publics) s’y est déjà installée. L’aménagement du site va bien entendu se poursuivre, avec la construction de nouveaux immeubles et les travaux sur les espaces aux alentours (accès, parking), sans oublier la mise en œuvre de projets annoncés tels que la Cité des Métiers ou la rénovation du bâtiment «Chimie et Métallurgie» et de la centrale thermo-électrique. A terme, ce sont plus de 1.800 personnes qui sont attendues sur ce site pour y vivre, y travailler, se former.



www.valbenoit.be



Interview



Emile-Louis Bertrand (Port autonome de Liège)



«Une stratégie d’investissements cohérente et ambitieuse»
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Dossier Rubrique



A côté des parcs d’activités économiques, la Wallonie compte également les zones portuaires de ses 4 ports régionaux, dont le Port autonome de Liège (PAL). Celui-ci est le premier port intérieur belge et le troisième port intérieur au niveau européen. Nous avons rencontré M. Emile-Louis Bertrand, Directeur général du PAL, afin qu’il nous explique les spécificités mais aussi les potentialités, en termes de développement économique, des 32 zones portuaires gérées par le Port autonome de Liège. Avec un focus sur le Liège Trilogiport, une plate-forme multimodale de 120 ha unique en Europe et inaugurée fin 2015.



Wallonie : Pourriez-vous nous présenter brièvement les activités couvertes par le Port autonome de Liège ? Emile-Louis Bertrand : Le Port autonome de Liège, ce sont 32 zones portuaires échelonnées le long de la Meuse et du Canal Albert (voir la carte à la page suivante). Au total, plus de 370 ha de terrains sont proposés, avec des équipements de pointe : trois terminaux à conteneurs permettant des navettes de conteneurs vers les grands ports maritimes (Anvers, Rotterdam, Zeebruges) ; une darse couverte trimodale (une infrastructure rare en Europe) ; l’accessibilité à des caboteurs (navires de mer jusqu’à 2.500 t) et aux convois poussés de deux barges ; un terminal à coils (bobines d'acier), etc. Les types de marchandises transportés par voies d’eau sont principalement des produits minéraux non métalliques, des produits pétroliers raffinés, du charbon, des métaux. Grâce à une politique d’investissements et aux choix stratégiques adoptés, le Port autonome de Liège affiche des résultats positifs que ce soit en termes de chiffre d’affaire (en 2015, le chiffre d’affaire a augmenté de 6,82%, pour atteindre près de 4 millions €), de tonnages transportés par la voie d’eau (14,5 millions de tonnes en 2015, soit une progression de 8% par rapport à 2014) ou encore de trafic de conteneurs, l’un de nos axes stratégiques, qui a connu une progression de 27%. Et les perspectives pour l’année 2016 sont d’ores et déjà très positives, notamment grâce au développement des activités de Liège Trilogiport. Wallonie : Pourriez-vous nous expliquer en quoi et comment les zones portuaires constituent l’un des axes de la politique de développement économique d’une région?
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Emile-Louis Bertrand : Il est clair que les zones portuaires font partie intégrante de la politique de développement économique d’une région, notamment en termes de terrains disponibles et d’infrastructures mises à disposition des entreprises. Une étude de la Banque nationale de Belgique estime que le Port autonome de Liège représente 8.165 emplois directs et 11.773 emplois indirects. Notre but est d’offrir aux investisseurs des zones équipées qui leur permettront de créer de la valeur ajoutée et de l’emploi. La stratégie
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d’investissements et de développement du Port autonome de Liège s’inscrit non seulement dans le prolongement des décisions européennes en matière de développement durable et de mobilité, mais fait également suite à la fermeture de la phase à chaud d’Arcelor et à la nécessité de réorienter nos activités. Aujourd’hui, l’un des objectifs du PAL est de devenir un maillon incontournable de la logistique fluvio-maritime. C’est la raison pour laquelle nous investissons dans les équipements logistiques de distribution (notamment à travers les trois terminaux à conteneurs : Liege Container Terminal, Euroports Inland Terminals et DP World), d’une part, et que nous mettons en œuvre des accords de coopération avec les ports maritimes, d’autre part. L’ensemble de notre stratégie s’appuie évidemment sur les collaborations que nous avons nouées avec les acteurs du secteur (les ports intérieurs et maritimes), mais aussi avec d’autres acteurs publics tels que la SPI ou la Spaque sans oublier les communes. Wallonie : Un problème majeur est le nombre de terrains à destination économique réellement disponibles, certaines études faisant état de «zones saturées». Le PAL est-il dans cette situation et si oui, quelles sont les solutions envisagées pour y répondre ? Emile-Louis Bertrand : Avec Liège Trilogiport, nous disposons aujourd’hui d’une réserve suffisante de zones équipées, prêtes à accueillir les entreprises dans des délais rapides. Cependant, il me paraît essentiel de mener, dès à présent, une réflexion globale sur une vision cohérente du territoire à plus longue échéance. Il faut réaliser un programme d’études déterminant les terrains portuaires potentiels, réalisant un classement de ces zones et une priorisation des aménagements. Tout cela doit se faire en suivant une logique de coordination de l’ensemble des acteurs économiques et politiques de la région. Wallonie : Quels sont les principaux défis à venir pour le développement des zones portuaires ? Emile-Louis Bertrand : Selon moi, il faut poursuivre les investissements nécessaires dans l’aménagement technique des zones portaires et des voies d’eau. Des efforts considérables ont déjà été fournis par les pouvoirs publics, notamment en termes de dragage. D’autres points retiennent toute notre attention, comme par exemple l’aménagement des écluses et des ponts, pour permettre le passage sur la Meuse et le Canal Albert de bateaux avec trois, voire quatre couches de conteneurs. Un autre défi à venir concerne la manière dont l’Europe va résoudre la tension existant entre la volonté de développer la mobilité fluviale et les règles édictées en matière de non-concurrence. Nous suivons de très près les discussions qui ont lieu en ce moment au niveau de la Commission européenne, car les décisions prises auront des conséquences directes sur nos activités.



Focus Liège Trilogiport



Inauguré en novembre 2015, Liège Trilogiport (situé à Hermallesous-Argenteau) fait la fierté des responsables du Port autonome de Liège et de son Directeur général : «Liège Trilogiport est une plate-forme multimodale unique en Europe qui a pour vocation de devenir un véritable village logistique». D’une superficie de 120 ha, Liège Trilogiport se divise en plusieurs zones : un terminal à conteneurs (15 ha), une zone logistique (41,7 ha), des terrains portuaires (22 ha), une zone de services tertiaires (1 ha) sans oublier les 25 ha de zone d’intégration environnementale. A la question de savoir pourquoi le projet a mis autant de temps à se concrétiser, Emile-Louis Bertrand se veut résolument positif et tourné vers l’avenir : «Il est vrai que les obstacles à la réalisation de Liège Trilogiport ont été nombreux – notamment en termes de procédures – mais aujourd’hui, il est opérationnel et constitue un outil exceptionnel pour le développement du PAL mais aussi de la région. Nous constatons un réel engouement pour le projet : plusieurs grandes sociétés de logistique immobilière ont déjà pris des concessions et, dans un futur proche, une entreprise de niveau international s’y installera». Le développement de Liège Trilogiport s’inscrit dans la stratégie décidée par le PAL visant à retrouver de nouveaux trafics et de nouvelles voies de développement. «Notre volonté est de poursuivre l’extension du projet, notamment en direction de Chertal de manière à pouvoir améliorer l’accès de ce site par la voie d’eau».



Le Port autonome de Liège est un organisme d’intérêt public créé en 1937. Il est chargé de gérer, d’outiller, d’améliorer les infrastructures portuaires et de réglementer le mouvement de bateaux. Il octroie la concession de ces terrains portuaires aux entreprises privées qui souhaitent développer leurs activités économiques le long de la voie d’eau.
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www.portdeliege.be
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Dossier



Interview Philippe Adam (Spaque) «La réhabilitation des friches industrielles est un des leviers du développement économique» Le développement des parcs d’activités économiques est étroitement lié à la question de la réhabilitation des friches industrielles. Quelle est la situation en Wallonie ? Quelle est la procédure suivie pour l’assainissement d’une friche polluée ? Quels sont les principaux défis actuels et futurs ? Pour répondre à ces questions, nous avons interviewé Philippe Adam, Administrateur-Directeur de la SPAQuE.
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Wallonie : Pourriez-vous nous rappeler brièvement le rôle de la SPAQuE et ses actions ? Philippe Adam : La SPAQuE (Société publique d’aide à la qualité de l’environnement) vient de fêter ses 25 ans d’existence. Créée par le Gouvernement wallon en 1991, la SPAQuE a tout d’abord été chargée de la réhabilitation des décharges ; en 2000, sa mission s’est étendue à la réhabilitation des friches industrielles polluées. Les missions de la SPAQuE se déclinent dans les actions suivantes : inventaire des sites potentiellement pollués, élaboration et actualisation des listes de sites prioritaires à réhabiliter, réhabilitation des friches industrielles polluées et des décharges, gestion et maintenance des sites réhabilités, gestion de la qualité de l’environnement (air-eausol) et de la santé, surveillance environnementale, gestion des eaux, valorisation immobilière des sites réhabilités et enfin, utilisation des énergies renouvelables et lutte contre le réchauffement climatique. Pour réaliser tout cela, la SPAQuE emploie plus de 80 personnes (experts dans les domaine de l’ingénierie, de la chimie, de la géologie, de la biologie, de l'archéologie industrielle, de l’urbanisme, de l’économie, etc.). Depuis plusieurs années, nous avons développé une gestion intégrée de la phase «Investigation des sols», en ce sens qu’une seule personne suit le dossier depuis l’étude d'orientation jusqu’à la définition des techniques d’assainissement.



Financements de la SPAQuE • Plan Marshall - 29 sites - 247.613.769 € • Plan Marshall 2.Vert – 32 sites - 132.136.231 € • FEDER (2000-2006) – 16 sites - 56.500.000 € • FEDER (2007-2013) – 16 sites - 85.804.865 € • FEDER (2014-2020) – 20 sites - 65.655.512 € • Financement des 5 dernières années – + /- 10 sites 90.000.000 €



Wallonie : La SPAQuE fête donc cette année son quart de siècle d’existence. Avez-vous dressé un bilan ? Philippe Adam : Effectivement, à l’occasion de nos 25 ans, nous avons dressé un bilan de nos actions. Au total, ce sont près de 381 sites qui ont fait l’objet d’une intervention de notre part. En ce qui concerne les friches industrielles réhabilitées par la SPAQuE, nous arrivons (depuis 2001) à 54 friches représentant une superficie de 828,77 ha. A cela s’ajoutent les 190 friches sans projet avec une intervention de la SPAQuE (investigations des sols, gestion des eaux, etc.) représentant 1.184,70 ha. Sur la seule année 2015, la SPAQuE a réhabilité 39,4 ha de friches industrielles polluées (soit huit fois l’objectif de 50.000 m2 par an fixé par le contrat de gestion). Le coût au mètre carré de ces réhabilitations s’élève quant à lui à 108,37 € (l’objectif du contrat de gestion est de 108 €). J’insiste également sur les interventions réalisées en urgence par la SPAQuE. Vous vous souvenez sans doute de l’évacuation, l’année dernière, de produits toxiques et polluants sur le site «Laminoir de la Rochette» à Chaudfontaine ou encore à Herstal, dans les anciens ateliers «Bissot-Witters». Dans les deux cas, il s’agissait d’anciens ateliers de galvanisation laissés à l’abandon et dans lesquels étaient stockés des dizaines de tonnes de produits particulièrement dangereux pour la santé et l’environnement. Ces interventions en urgence sont essentielles !
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Rubrique Dossier
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Wallonie : Pouvez-vous nous décrire comment s'effectue la priorisation des sites à réhabiliter retenus par le Gouvernement wallon ? Existe-t-il une vision stratégique régionale de réhabilitation des sites ?



Wallonie : Pourriez-vous nous expliquer les différentes démarches à accomplir de la réhabilitation des sites industriels et des décharges ? Quelle est la durée moyenne d’une opération d’assainissement de friche polluée ?



Philippe Adam : La SPAQuE propose au Gouvernement la mise à disposition de terrains économiques par reconversion de sites pollués. Pour cela, nous réalisons un inventaire des sites à réhabiliter : ceux-ci sont sélectionnés selon des critères objectifs, en fonction des risques qu’ils représentent pour la population et l’environnement, de leur potentiel de développement économique, de leur situation au niveau des infrastructures routière, fluviale, ferroviaire. A ce jour (septembre 2016), l’inventaire de la SPAQuE identifie 5.450 sites potentiellement pollués, soit 22.602 ha : 3.961 friches (sur 13.919 ha) et 1.489 décharges, dépotoirs, remblais (7.683 ha). C’est dans ces listes que le Gouvernement reprend les sites qui bénéficieront, pour leur réhabilitation, des financements provenant du Plan Marshall, du Plan Marshall 2.Vert, des Fonds FEDER ou de la dotation. Suivant les sources de financement, la priorité peut être accordée aux sites les plus pollués (ce fut le cas pour les décisions adoptées dans le cadre du Plan Marshall et de la Programmation des Fonds FEDER 2000-2006) ou à ceux pollués tout en favorisant la trimodalité (Plan Marshall 2.Vert). Actuellement, nous sommes dans l’attente de la décision du Gouvernement pour les sites à réhabiliter dans le cadre de la Programmation 2014-2020 des Fonds FEDER (51 propositions été avancées), dont la quasi moitié est étudiée par le Gouvernement et son administration.



Philippe Adam : «Seule l’expertise scientifique guide les décisions et les orientations de la SPAQuE» : cette phrase, notre règle cardinale, résume parfaitement notre action ! Nous avons mis en place une procédure de réhabilitation très précise : la chaîne des valeurs. Celle-ci reprend, de manière séquentielle, les activités scientifiques et techniques de notre chaîne de production, en intégrant des activités techniques et scientifiques transversales. Concrètement, une fois qu’une friche industrielle a été choisie pour être réhabilitée, plusieurs étapes sont suivies. Tout d’abord, notre équipe réalise un bilan historique : cela permet de connaître avec précision les différentes affectations d’un site (on peut remonter jusqu’en 1850 !), les activités qui y ont été développées et ainsi, de bien appréhender les risques de pollution et les lieux à explorer. Ensuite, les autres étapes se succèdent : investigation des sols, étude des faisabilités économique, technique et urbanistique, étude des risques existants, travaux de réhabilitation et de constructions, analyse des risques résiduels, gestion des eaux… En termes de durée, tout dépend évidemment de la superficie du site et de l’ampleur de notre intervention. Certaines sites sont réhabilités en un an. Pour d’autres, il faut plusieurs années. Vous savez, nous rencontrons parfois des situations compliquées : sur certains sites, on découvre des structures en béton énormes dont les cavités ont été remblayées par des déchets polluants afin de les cacher. Cela entraîne, entre autres, un allongement des délais de réhabilitation.
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Wallonie : Sur l’ensemble des sites réhabilités, quelle proportion retourne finalement à l’activité économique ? Philippe Adam : Notre objectif premier est que les sites réhabilités puissent servir à l’activité économique. La réhabilitation constitue en effet une réelle opportunité de créer de nouveaux espaces destinés aux PME, aux commerces, aux infrastructures culturelles et sportives, au logement. La majeure partie des sites réhabilités sont donc concernés par ce «retour» de l’activité économique. Sur 54 friches réhabilitées (828,77 ha), 24 friches sont valorisées après réhabilitation (602,71 ha), 27 friches sont en cours de valorisation après réhabilitation (205,32 ha) et 3 friches réhabilitées sans projet (20,74 ha). Sur le site des ateliers de la SNCB à Mons, sont installés le nouveau centre de Congrès, un hôtel et un parking ; la maison de l’entreprise d’IDEA est sur l’ancien site d’UBELL à La Louvière; les Etablissements Ortmans à Verviers sont aujourd’hui devenus le Polygone de l’eau ; l’extension du parc d’activité économique du Liège Sciences Park a été rendue possible grâce à la réhabilitation du site «Bois de Saint Jean» à Seraing. Voilà quelques exemples qui montrent de manière concrète comment les friches industrielles sont valorisées après réhabilitation par la SPAQuE. Wallonie : Quels sont les principaux défis – actuels et futurs – en matière de réhabilitation des sites ? Les moyens financiers qui vous sont octroyés sont-ils suffisants pour y faire face ? Philippe Adam : En matière de réhabilitation des sites, le premier défi est très certainement d’aboutir à une simplification et stabilisation décrétale. Je pense ici au décret «Sols», dont une modification est en cours. Un autre défi consiste à développer davantage les synergies et les partenariats entre les différents acteurs (y compris du secteur privé), de manière à pouvoir agir ensemble sur les projets à mener, en rationalisant au maximum les coûts. Enfin, il me paraît également essentiel d’investir dans la réhabilitation des sites situés en centres urbains. En ce qui concerne les moyens financiers, il faut rappeler que la SPAQuE est une société commerciale. En 2015, le montant des financements nécessaires à la réhabilitation de friches s'élevait à près de 60 millions €. Les principales sources de financement sont les moyens issus du contrat de gestion, complétés par les subsides octroyés dans le cadre des Plans Marshall successifs ainsi que des Fonds structurels européens FEDER (voir l'encadré p.51). Objectivement, les moyens financiers qui nous sont octroyés sont suffisants, même si le contexte budgétaire reste difficile, vu la crise économique.



Plus d’infos sur www.spaque.be
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Zoom



CRMSF Publications Boutique en ligne : profitez des promotions !



A l’occasion des Journées du Patrimoine, la Commission royale des Monuments, Sites et Fouilles organise une grande vente promotionnelle de ses ouvrages et CD durant les mois de septembre et octobre : une remise de 50 % est accordée sur le prix de vente de nombreux titres ! Une occasion unique de découvrir les publications de la CRMSF, de compléter votre collection ou d’acquérir certains titres bientôt épuisés…
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Intéressé-e ? Passez votre commande via la boutique en ligne qui reprend toutes les promotions disponibles :



www.crmsf.be
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Les vitraux de la cathédrale Saint-Paul à Liège A l’occasion de ces dernières Journées du Patrimoine, le Comité wallon pour le Vitrail associé au Corpus Vitrearum Belgique a présenté un nouvel ouvrage intitulé «Les vitraux de la cathédrale Saint-Paul à Liège. Six siècles de création et de restauration», publié aux éditions Brepols. Depuis 1999, la Commission royale des Monuments, Sites et Fouilles (CRMSF) assure le Secrétariat du Comité wallon pour le Vitrail, qui agit, au titre d’expert, dans les avis que la CRMSF est amenée à rendre sur des dossiers de protection, de conservation-restauration et de maintenance de vitraux classés en tant que monument. Dirigé par Isabelle Lecocq, Docteur en Philosophie et Lettres (Histoire de l’art) et financé par le Fonds David-Constant géré par la Fondation Roi Baudouin, cet ouvrage présente tous les vitraux anciens de la cathédrale liégeoise, détaille la restauration du vitrail du Couronnement de la Vierge et de la Conversion de saint Paul, offert par le prévôt Léon d'Oultres en 1530, et relate les trois grands chantiers qui ont permis à la cathédrale de se parer, de 2013 à 2016, de vingttrois nouveaux vitraux, d’une part de l’artiste coréen Kim En Joong et, d’autre part, du suisse Gottfried Honegger. Au fil des textes scientifiques et accessibles à un large public, le lecteur découvrira et appréciera, avec le support d’une illustration abondante, la spécificité des vitraux des différentes époques, les gestes des hommes et des femmes de métier et l’extraordinaire vitalité d’un art séculaire. Cet ouvrage est publié par le Comité wallon pour le Vitrail associé au Corpus Vitrearum Belgique-België, en collaboration avec l’Institut royal du Patrimoine artistique, avec le soutien du Fonds DavidConstant géré par la Fondation Roi Baudouin et le concours de la Commission royale des Monuments, Sites et Fouilles de Wallonie, du Département du Patrimoine du Service public de Wallonie (DGO4) et de l’asbl Anima’rt. L’ouvrage est disponible en librairie et en vente en ligne via le site Internet de Brepols : www.brepols.net



Éditeur responsable : Comité wallon pour le Vitrail associé au Corpus Vitrearum Belgique-België, rue du Vertbois 13c, B-4000 Liège Nombre de pages : 240 pages Nombre d’illustrations couleur : 344 Nombre d’illustrations noir&blanc : 16 ISBN : 978-2-503-56817-1 Dépôt légal : D/2016/0095/86
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Livres Comme dans chaque numéro de la revue Wallonie, la rubrique « Livres » présente une sélection d’ouvrages parmi les récentes acquisitions du Centre de Documentation du CESW. A cette sélection de livres, réalisée par M. Jean-Claude Pirlot, responsable du Centre de Documentation, s’ajoute la liste des études disponibles sur le web. Le Centre de Documentation du CESW est au service des membres du Conseil mais est également accessible au public sur rendez-vous. Téléphone : 04/232.98.14 E-mail : [email protected]



La guerre du chômage : Le sauvetage du modèle économique de l’Union Européenne Marc Weissberg Éditions La Boîte à Pandore



Économie des clusters Jérôme Vicente La Découverte (Repères ; 676)



Lorsque l’on évoque le terme cluster (grappe industrielle ou pôle de compétitivité), c’est le fabuleux destin de la Silicon Valley qui vient à l’esprit. Mais connaît-on vraiment la mécanique complexe de ces clusters ? Quels outils possèdent la science économique et d’autres disciplines connexes pour analyser leur performance ? Le rendement de la dépense publique en faveur des clusters est-il à la hauteur des espérances ? Cet ouvrage propose une synthèse des théories des clusters et initie aux méthodologies permettant leur identification. Par là même, il contient les clefs d’un renouvellement des politiques d’innovation à même de permettre aux régions de mieux s’imposer dans la course aux économies fondées sur la connaissance.
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Les pays d’Europe occidentale ont mis des siècles à établir un système économique permettant d’assurer leur développement tout en garantissant le bien-être de leurs populations grâce à l’établissement du système de sécurité sociale le plus avancé au monde. Mais la condition essentielle à cela est une situation proche du plein-emploi. Le chômage est la gangrène des pays européens. Depuis 40 ans, la situation de l’emploi ne fait que se dégrader, sans qu’aucune solution ne soit trouvée par les gouvernements successifs. Le système n’a d’autres solutions que de s’endetter pour financer ses obligations envers ses populations ; mais l’endettement ne peut pas être éternel, des solutions économiques devront être trouvées ! C’est une véritable «guerre du chômage» qui devra être menée, entraînant certaines remises en cause fondamentales. Cet essai propose sept groupes de mesures directement applicables pour vaincre le chômage et assurer la pérennité du modèle social européen.



L’état de la famille : Qui s’occupe de nos enfants ? Simon Ghiotto Lannoo Campus ; Itinera



La société malade de l’hyperconsommation Philippe Moati Odile Jacob



Dans sa quête infinie de débouchés, le capitalisme a étendu la sphère marchande jusqu’aux affects et aux besoins humains, laissant la voie libre à l’«hyperconsommation». Efficacement relayée par les industries culturelles, celle-ci assure la promotion des valeurs matérialistes à l’exclusion des autres. Remplissant ainsi le vide qu’elle a créé, l’hyperconsommation s’impose comme le dispositif central de la construction identitaire. Analysant finement les divers mécanismes de l’hyperconsommation, l’auteur montre en quoi ils minent le lien social et fragilisent les personnes, créant un appel d’air pour un retour en force des fondamentalismes de toute nature. Il propose des voies de sortie, qui n’excluent pas la consommation mais la remettent à sa place, dans un projet de refondation de la modernité au service de l’homme, du «vivre-ensemble» et dans le respect de la nature.



Les allocations familiales peuvent-elles se muer en un levier d’opportunités pour nos enfants ? En quoi l’accueil d’un enfant est-il différent d’une simple garde ? Quelle politique devons-nous mettre en place pour nos familles du 21 ième siècle ? Aujourd’hui, la famille classique a été remplacée par un éventail de compositions familiales au sein d’une société multiculturelle. Et la politique familiale n’a pas réussi à suivre cette évolution. Il est temps d’agir car les voies empruntées par nos enfants sont bien inégales. Nous focaliser sur la politique familiale et investir davantage dans nos jeunes enfants évitera à l’enseignement, au marché du travail et à l’économie de s’atteler à palier bien des manques qui sont créés dès le plus jeune âge. Une politique familiale moderne, adaptée à chaque famille, transforme l’accueil en éducation des enfants préscolaire. Elle transforme les caisses d’allocations familiales en guichets familiaux et rassemble dans les centres familiaux en un seul et même endroit les services aux familles. Ce livre présente une politique familiale claire et inédite qui unit opportunités et responsabilités. Il propose des recommandations pour une vraie réforme qui bénéficiera à toutes nos familles.



Pauvreté en Belgique : Annuaire 2016



Isabelle Pannecoucke, Willy Lahaye, Jan Vranken, Ronan Van Rossem (éds.) Academia Press Ce sixième Annuaire fédéral sur la pauvreté souligne l’importance de poursuivre les investissements dans la lutte contre la pauvreté afin que la dignité humaine soit garantie pour tous. Quel sera/pourrait être le contour de la politique de lutte contre la pauvreté ? Les contributions à cet ouvrage collectif démontrent qu’une responsabilité accrue des citoyens et de la société civile mais aussi qu’une protection et un soutien émanant de l’État restent d’une importance capitale. L’Annuaire a pour but de contribuer à l’évolution de la connaissance en matière de pauvreté et d’exclusion sociale. Il s’agit en outre de favoriser l’intérêt politique et public. La rédaction, ainsi que les auteurs invités, collectent et analysent des chiffres récents, des études scientifiques ainsi que les mesures politiques mises en œuvre en Belgique. La valeur scientifique des contributions est garantie par une procédure de critique scientifique.
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Livres



Je suis Agriculteur Christophe Gillot, Erik Sven Weyrich



L’histoire se passe à Bois-Seigneur-Isaac, dans le Brabant wallon. Depuis plusieurs générations, une famille y habite et y travaille, mue par l’amour de la terre et des animaux. Passionné par la ruralité contemporaine, le photographe Christophe Gillot a enregistré la vie à la ferme au fil des saisons. Au-delà de la carte postale, ses photos expriment avec poésie un quotidien qui n’est pas seulement celui de cette famille, mais aussi celui de la grande famille des agriculteurs. Partageant avec le photographe la passion de la ruralité, l’écrivain Erik Sven a brossé un portrait de famille empreint, lui aussi, de poésie. Mais comme les photos, son texte va plus loin et n’élude aucun thème. Du bonheur de récolter au défi de la diversification, en passant par la crise laitière. C’est ainsi que photographe et écrivain emmènent le lecteur pour une promenade qui lui fera voir, sentir et humer la vie de ceux qui travaillent la terre. Jusqu’à le questionner sur son propre rapport au monde rural.



Et dans notre bibliothèque numérique L’écart salarial entre les femmes et les hommes en Belgique : Rapport 2016 Institut pour l’Égalité des Femmes et des Hommes Source : igvm-iefh.belgium.be SPP Intégration sociale : Rapport annuel 2015 : Explorer la société de demain (Mai 2016) Source : www.mi-is.be Conseil Supérieur de l’Emploi : Rapport 2016 : Économie numérique et marché du travail (Juin 2016) Source : www.emploi.belgique.be 2016 : La migration en chiffres et en droits Myria - Centre fédéral Migration (Juillet 2016) Source : www.myria.be Baromètre de la société de l’information 2016 SPF Économie, P.M.E., Classes moyennes et Énergie (juillet 2016) Source : economie.fgov.be Conseil Supérieur des Finances : Comité d’Étude sur le Vieillissement : Rapport annuel (Juillet 2016) Source : www.plan.be Deuxième plan fédéral de lutte contre la pauvreté : Rapport de la Cour des comptes (Juillet 2016) Source : www.ccrek.be Fonctions critiques et métiers en pénurie en 2015 Forem : Focus : Marché de l’emploi (Juillet 2016) Source : www.leforem.be Perspectives économiques régionales 2016-2021 Bureau fédéral du Plan : Perspectives (Juillet 2016) Source : www.plan.be Rapport économique annuel : Industrie alimentaire wallonne - 2015 Fevia Wallonie - Fédération de l’Industrie Alimentaire (Juillet 2016) Source : www.fevia.be
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Imprimé sur papier respectueux de l’environnement



Remerciements Mmes Françoise Benhamou et Françoise Lejeune ainsi que MM. Philippe Adam, Emile-Louis Bertrand et Renaud Moens pour les interviews accordées. Mmes Heidi Durbecq, Sandrine Gerlache, Fabienne Roberti, Christel Talbot, Hélène Thiébault, Christine Villers et MM. Marc Arno, Damien Arnould et Benoit Collet pour l’aide apportée dans la réalisation des interviews du dossier et l’octroi de photographies.
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